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L’année 2023 est, 
comme la précédente, 
traversée par des 
tensions très fortes 
et très vives vis-à-

vis des libertés associatives. 
Nous l’avons commencée 
en donnant à voir les 
conséquences, un an après 
sa mise en œuvre, du contrat 
d’engagement républicain. 
Une année seulement  
et déjà des situations 
problématiques qui  
nous ont, malheureusement  
donné raison.

L’année 2023 a aussi été 
celle d’un ancrage politique 
plus fort et d’alliances 
renforcées. Les défis 
auxquels nous sommes 
confrontés dépassent 
largement les frontières  
du monde associatif. 

Les crises se succèdent, les 
inégalités croissent, l’urgence 
écologique fait des ravages, 
les populismes font rage 
partout en Europe, etc.  
Dans ce monde incertain,  
la tentation au repli sur soi 
est forte mais quand on sait 
que 70 000 associations  
se créent chaque année,  
que la France compte 
1,4 million d’associations  
au sein desquelles s’engagent 
20 millions de bénévoles,  

il n’est pas question de dire 
que notre société n’est pas 
engagée, au contraire.

En revanche, la question 
qui se pose à nous est de 
savoir comment passer 
d’une société engagée 
à une société politisée ? 
En commençant par 
assumer que c’est notre 
ambition, que l’action du 
Mouvement associatif vise 
aussi à construire un récit 
transversal, ambitieux, 
partagé et politique. 

En assumant que pour y 
parvenir, il nous faut bien 
nommer les choses, refuser 
les raccourcis, dénoncer les 
situations inacceptables. Non, 
la désobéissance civile n’est 
pas une nouvelle forme de 
séparatisme, non les mots 
« éco » et « terrorisme »  
ne peuvent pas être associés, 
non un Ministre de la 
République ne peut pas 
conditionner le financement 
d’une association à ses prises 
de position, etc. Mais dans 
le même temps, et bien que 
les libertés publiques soient 

régulièrement attaquées, 
il serait faux de dire que 
nous ne sommes pas en 
démocratie. 

Nous avons la 
responsabilité de rester 
justes, ne pas céder à la 
tentation des raccourcis,  
de bien nommer les choses. 
Pour y parvenir, nous 
devons aussi développer  
et renforcer nos alliances. 
Car si nous sommes 
une partie essentielle 
de la réponse, nous n’y 
arriverons pas seul.

Tout au long de l’année 2023, 
nous avons renforcé ces 
alliances, au sein d’ESS France 
bien sûr, les différentes 
familles de l’ESS ont réussi, 
malgré des différences, à 
parler d’une même voix 
lorsqu’il le fallait. Au sein  
du Pacte du Pouvoir de vivre, 
pour lutter contre l’extrême 
droite, pour résister à la 
verticalité du pouvoir, pour 
proposer des alternatives 
concrètes qui répondent 
aux impératifs de transition 
écologique et de justice 

Édito
Claire Thoury, Présidente du Mouvement associatif

Comme chaque année, la lecture  
du rapport d’activité nous rappelle,  

d’une part, que le temps passe vite et, 
d’autre part, que la période  

est chargée pour le monde associatif et 
que les défis sont nombreux pour  

Le Mouvement associatif. 
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sociale. Au sein du Conseil 
économique, social et 
environnemental enfin, en 
portant des avis exigeants, 
en travaillant avec d’autres 
acteurs qui n’ont pas toujours 
la même culture ni les mêmes 
réflexes, en identifiant des 
voies de passage.

Tout au long de l’année 
2023, nous avons pris des 
positions fortes : pour 
les libertés associatives, 
de façon régulière et 
répétée ; pour appeler à la 
réconciliation nationale au 
moment des émeutes de 
juillet ; pour dénoncer la loi 
immigration et appeler à un 
sursaut citoyen. 

L’année 2023 est aussi celle de 
tensions économiques vives 
qui nous rappellent que le 
modèle non lucratif est soumis 
à des pressions très fortes.  
En avril, nous alertions sur les 
conséquences de l’inflation 
sur les activités associatives et 
donc sur leurs bénéficiaires. En 
septembre, les Restos du Cœur 
tirent la sonnette d’alarme sur 
leur situation financière et leur 
incapacité à soutenir près de 
150 000 personnes. Cette alerte 
est l’arbre qui cache  
la forêt car loin de ne toucher 
qu’une seule association, 
qu’un seul secteur,  
la situation inflationniste  
vient mettre en lumière  
les difficultés économiques 
que nous rencontrons et 
pose une question presque 
insoluble : comment faire face 
à la hausse des coûts ?  
Faut-il réduire les activités  
et donc ne pas répondre  
à certains besoins ? Faut-il 
impacter cette hausse sur 
nos bénéficiaires et donc 
perdre notre vocation sociale ? 
Aucune de ces hypothèses 
n’est envisageable bien 
sûr, au risque de perdre 
une partie de ce que nous 
sommes. Ces tensions 
nous montrent bien que 

les questions économiques 
sont loin de n’être que des 
sujets techniques mais 
qu’elles sont éminemment 
démocratiques, structurantes, 
politiques. Ce travail sur le 
financement des associations, 
sur la préservation du modèle 
non lucratif, se poursuit en 
2024 grâce notamment au 
travail conduit au Conseil 
Économique Social et 
Environnemental qui dresse  
un portrait, sans caricature,  
de la situation économique 
des associations. Des 
subventions qui diminuent au 
profit des marchés publics, un 
budget global constant alors 
que le nombre d’associations 
ne cesse d’augmenter et 
que les besoins sociaux 
sont criants. Ce sujet doit 
impérativement être mis  
sur la table, dans le débat,  
car il concerne bel et bien  
tout le monde.

Prendre nos 
responsabilités, assumer 
la complexité, ne pas 
perdre de vue l’impératif 
démocratique, le faire avec 
rigueur, avec courage et 
avec radicalité, c’est ce que 
l’on attend de nous. 

Ce n’est pas tous les jours 
facile et c’est un équilibre 
subtil à trouver : pas assez 
exigeants pour certains, 
trop durs pour d’autres. 
Mais c’est bien la force 
du Mouvement associatif, 
rassembler des organisations 
avec des cultures et des 
lectures différentes qui 
partagent l’ambition d’un 
monde associatif plus fort 
et mieux reconnu. Tenir cet 
équilibre est sans doute 
l’une des missions les plus 
exigeantes du Mouvement 
associatif mais aussi l’une 
des plus intellectuellement 
passionnante. C’est éprouvé 
quotidiennement les valeurs 
que l’on porte : la nuance,  
la justesse, le compromis.

Dans un monde incertain, 
nous avons plus que jamais 
besoin d’associations, 
d’espaces d’engagement 
collectif qui offrent du 
pouvoir d’agir aux individus. 
Des espaces qui transforment 
les indignations, les colères, 
les espoirs, en un puissant 
mouvement collectif.  
C’est ce qui nous attend pour 
2024, année marquée par des 
échéances électorales très 
importantes, durant laquelle, 
grâce à Droit de Cité ! nous 
faisons association en Europe, 
nous donnons à voir la force 
et la puissance du modèle 
associatif, nous interpellons 
sur le rôle essentiel de la 
société civile – du plus local 
au plus global, nous alertons 
sur la nécessité de définir 
et reconnaître le modèle 
non lucratif, en France et en 
Europe, nous réaffirmons 
notre combat contre les idées 
d’extrême droite qui sont à 
rebours de tout ce que nous 
sommes et tout ce que nous 
portons.

2024, l’année où nous prenons 
l’engagement de la radicalité  
de la nuance.

Pour conclure, je voudrais 
remercier toutes celles  
et tous ceux qui soutiennent  
le Mouvement associatif  
et notamment celles et 
ceux qui font le Mouvement 
associatif au quotidien : les 
membres, les administrateurs, 
le bureau et l’équipe. 

L’ambition est immense, 
les attentes sont très 
grandes, les besoins sont 
considérables mais la 
détermination l’est tout 
autant. Notre collectif est 
soudé, il est puissant,  
il est porteur de beaucoup 
d’espoir. Nous pouvons 
être très fiers du chemin 
parcouru et de la confiance 
qui nous lie ! 
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Sans trop s’apitoyer sur notre sort ou sur nous-mêmes,  
je crois que l’on peut collectivement convenir que les dernières années 

ont été difficiles. Une crise sanitaire, une crise écologique,  
une crise sociale, une crise démocratique.  

Mais face aux crises, il est possible de répondre autrement  
que par le désespoir ou la résignation. On le voit, on le sait :  

20 millions de bénévoles, 1,5 million d’associations, près de 2 millions 
de salariés associatifs. Des engagements réels qui contribuent  

à changer le monde, à changer concrètement la vie des gens.  
Une société engagée incontestablement.  

Pour autant, malgré ces engagements, malgré ces chiffres qui parlent 
d’eux-mêmes, je ne vous cache pas une certaine préoccupation parce 

qu’une société engagée ne veut pas dire une société politisée. 

Claire Thoury,  
Présidente du Mouvement associatif 

Vœux du Mouvement associatif, 26 janvier 2023
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LES 
COORDINATIONS

Structures 
nationales  
fédérant largement  
les organisations 
d’un secteur.

LES 
GROUPEMENTS

Regroupements 
d’associations 
représentatifs d’un 
champ non couvert 
par une coordination 
ou regroupements 
multi-sectoriels 
d’associations 
relevant d’au moins 
quatre coordinations 
membres.

LES EXPERTS 
COLLECTIFS

Organisations 
produisant de la 
connaissance sur 
des sujets relatifs 
au fait associatif, 
travaux reconnus 
légitimes à nourrir 
la réflexion  
du Mouvement 
associatif.

LES ASSOCIATIONS  
NATIONALES

Associations  
nationales 
adhérant à une tête 
de réseau membre 
du Mouvement 
associatif et 
désirant participer 
activement  
à nos travaux. 

Associations 
d’envergure  
nationale pouvant 
attester  
d’une présence 
territoriale 
significative.

Les membres
se répartissent en cinq composantes

37 6
MEMBRES
nationaux

NOUVEAUX  
ont été accueillis  
au cours de l’année 2023 : 

-  La Croix-rouge française

-  La Fédération des usagers de la bicyclette

-  Passerelles et Compétences

-  Le Mouvement européen France

-  Le Mouvement des régies

-  La Fédération nationale des CIDFF

DONT
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En 2023,  
Le Mouvement associatif  

est présent dans 13
RÉGIONS  
de France

LES MEMBRES RÉGIONAUX

Les Mouvements associatifs régionaux, structures qui partagent  
l’objet du Mouvement associatif à échelle territoriale.

Le Mouvement associatif  
Île-de-France

Le Mouvement associatif  
Hauts-de-France

Le Mouvement associatif 
Grand Est

Le Mouvement associatif 
Bourgogne-Franche-Comté

Le Mouvement associatif 
Auvergne-Rhône-Alpes

Le Mouvement associatif  
Sud-PACA

Le Mouvement associatif 
Occitanie

Le Mouvement associatif 
La Réunion

Le Mouvement associatif  
Nouvelle-Aquitaine

Le Mouvement associatif  
Centre-Val de Loire

Le Mouvement associatif  
Pays de la Loire

Le Mouvement associatif  
Bretagne

Le Mouvement associatif  
Normandie
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LES COORDINATIONS

Cnajep
Yannick Hervé / Yann Renault

CNOSF
Bernard Amsalem / Brigitte Henriques

Cofac
Marie-Claire Martel / Benoît Poitevin

Coordination Sud
Claire de Sousa Reis / Olivier Bruyeron

Unaf
Nicolas Gavrilenko / Lucie Fillon

Unat
Cécile Cottereau / Guillaume Legaut

Uniopss
Jérôme Voiturier / Annette Glowacki 

LES GROUPEMENTS

Animafac
Claire Thoury / 
Sarah Bilot

Citoyens & Justice
Stéphane Landreau / 
Marielle Thuau

Familles rurales
Vincent Clivio /  
Guylaine Brohan

France Nature  
Environnement
Rita Fahd /  
Georges Winter

La Ligue de l'Enseignement
Slimane Bouraya /  
Mickaël Huet

LES EXPERTS COLLECTIFS

Collectif Mentorat
Christophe Paris /  
Nicolas Viennot 

La Fonda
Roger Sue /  
Gabriela Martin

France Bénévolat
Hubert Pénicaud /
Brigitte Duault

LES ASSOCIATIONS 
NATIONALES

Association  
Prévention Routière
Sophy Sainten-Bourguignon /  
Anne Lavaud

Unis-Cité 
Marie Trellu-Kane /  
Hélène Noblecourt

LES MOUVEMENTS 
ASSOCIATIFS RÉGIONAUX

Le Mouvement associatif
Nouvelle-Aquitaine
Pierre-Yves Boutin  
puis Josyane Perez /  
Amandine Meyran

Le Mouvement associatif  
Occitanie 
Hervé Guéguan /  
Erwann Favre

Le Mouvement associatif  
Hauts-de-France 
Francis Calcoen /  
Claire Bizet

PERSONNE QUALIFIÉE

Jean-François Serres

Le conseil d’administration
est le principal organe de gestion de l'association

Merci Alain Forest

Il est composé de représentantes et représentants mandatés par ses membres.
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PRÉSIDENTE 

Claire Thoury

VICE-PRÉSIDENTS 

Bernard Amsalem 
Francis Calcoen 
Yannick Hervé  
Jérôme Voiturier

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Vincent Clivio

TRÉSORIÈRE 

Rita Fahd

Frédérique Pfrunder  
Déléguée générale

Marion Boinot  
Déléguée générale adjointe

Élodie Alachede  
Assistante de direction

Mehdi Al Boufarissi  
Responsable projets

Arthur Baubeau-Luban  
Attaché du groupe  
des associations au CESE 

Adèle Cros  
Responsable animation  
et développement du réseau 

Fula Mesika  
Responsable  
communication 

David Ratinaud  
puis Imadeddine Hassani 
Chargé de mission numérique

David Ratinaud  
Responsable plaidoyer

En alternance

Jessica Le Borgne  
Chargée de plaidoyer

Émilie Vincent  
puis Louna Ferric 
Chargée de   
communication

En stage

Raphaël Moreau  
Chargé de projets du groupe  
des associations au CESE

Juliette Weber  
Chargée  
de projets

Le bureau
est l'organe exécutif de l'association

L'équipe salariée
met en œuvre au quotidien l’action  
du mouvement associatif

Il est élu par le conseil d'administration.
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Les dynamiques collectives
internes 

CONFÉRENCES

Le Mouvement associatif organise des temps réguliers d'échanges internes avec ses membres :

La conférence des régions 
temps mensuel où sont débattues  
les questions liées au développement  
du réseau des Mouvements associatifs  
régionaux et aux dynamiques territoriales. 

La conférence des membres 
rencontre annuelle pour échanger  
autour des grands enjeux à venir  
et définir des positionnements collectifs.

Une fois par an, un Mouvement associatif
régional reçoit la conférence des régions.
En 2023, c'était le tour du Grand Est.

En 2023, la conférence des membres s’est tenue le 20 avril
autour des enjeux de l’emploi associatif.

4 commissions

-  Engagement

-   Économie

-  Structuration et accompagnement  
de la vie associative

-  Territoires

8
groupes de travail

-  Modèle non lucratif  

- Financements européens

-  Numérique

-  Plaidoyer national

-  Plaidoyer régional

-  Emploi

-  Gouvernance

-  Communication 
inter-régionale  

3 démarches collectives

-  Coopération inter-associative dans les QPV

-  Plateforme inter-associative du Service Civique

-  Groupe informel d'échanges sur l'accompagnement du secteur associatif

2 comités  
de pilotage 

-  Réseaux en tête

-  Droit de Cité !

1 comité d'évaluation

ORGANISATION DES TRAVAUX

Pour mettre en œuvre ses orientations stratégiques,  
Le Mouvement associatif prévoit différents espaces de travail 
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+ DE 60
TEMPS  
DE TRAVAIL 

9
RÉUNIONS  
de bureau

7 CONSEILS  
d’administration

1 CONFÉRENCE  
des membres 

10
CONFÉRENCES  
des régions

1
PETIT-DÉJEUNER  
Présidents  
et Présidentes  
des membres

1 DÉJEUNER  
des partenaires

1 ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE  
en juin

En chiffres
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Les grandes alliances

ESS-FRANCE ou Chambre 
Française de l'Économie 
Sociale et Solidaire est la 
voix de référence de l'ESS. 
Elle représente et porte les 
intérêts des entreprises  
et organisations de l'ESS.

Le Mouvement associatif 
est membre fondateur 
d’ESS-France et siège au 
Conseil d’administration 
et au Bureau. Il participe 
aux différents groupes de 
travail, notamment sur la 
construction du plaidoyer.

LA COORDINATION GÉNÉROSITÉS  
est un collectif de travail qui regroupe 9 structures 
investies sur les sujets de générosité : l’Admical, 
l’Association Française des Fundraisers, le Centre 
Français des Fonds et Fondations, Le Don en Confiance, 
Les Entreprises pour la Cité, France Générosités, 
l’Institut des Dirigeants d’Associations et Fondations, 
l’Institut IDEAS et Le Mouvement associatif.

LE PACTE DU POUVOIR DE VIVRE 
est une alliance d’organisations 

unies, au niveau national et 
local, pour porter ensemble 

des réponses aux enjeux 
environnementaux, sociaux, 

économiques et démocratiques.

Le Mouvement associatif  
fait partie des 19 organisations 

de la société civile à l'origine 
du Pacte initié le 5 mars 2019. 

Aujourd'hui, il compte plus 
de 60 membres et près de 

35 groupes locaux.  
Le Mouvement associatif 

continue de s’y engager 
pleinement en tant que membre 

du groupe de coordination. 

FORUM CIVIQUE EUROPÉEN (FCE) est un réseau 
international de solidarité. Solidaire dans les situations 
d’urgence, mais aussi promoteur de projets pérennes,  
le FCE a pour ambition d’initier des changements  
à long terme.

Le Mouvement associatif est un membre actif  
de ce réseau qui compte plus de cent associations  
et ONG présentes dans 27 pays européens, engagées  
sur les questions de civisme et d’éducation  
à la citoyenneté, de la protection des droits  
de l’Homme et de la promotion de la démocratie.

L.A COALITION rassemble différents  
acteurs associatifs pour proposer des stratégies  

de riposte contre les répressions subies  
par le secteur associatif.

Le Mouvement associatif s' implique notamment  
dans l'observatoire des libertés associatives,  

en particulier depuis le début de la mobilisation  
contre le Contrat d'engagement républicain.

Le Mouvement associatif 
s’implique fortement 

au sein d’autres grands 
collectifs pour défendre, 
avec force, des valeurs  
et causes communes.
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Les partenaires
soutiennent et accompagnent nos actions

PARTENAIRES FINANCIERS

PARTENAIRES OPÉRATIONNELS
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1 028 775 €

L’année 2023 s’achève avec un 
excédent de plus de 10 533 euros.  
Le budget 2023 est constant par 
apport aux années précédentes.  
Il montre une stabilité dans l’activité 
du Mouvement associatif.

Cela a été une année 
particulièrement riche en actualité. 
Le Mouvement associatif a été 
très présent dans le cadre de ses 
activités de plaidoyer et en lien avec 
ses membres, permettant de porter 
haut et fort ses projets et la cause 
des associations.

Comme toutes les années  
non impactées par l’organisation  
de DROIT DE CITÉ !, les charges 
liées aux activités du Mouvement 
associatif sont en légère diminution 
comparé à 2022. 

Les ressources humaines 
représentent un peu moins  
de 70 % des charges, elles sont 
en augmentation comme les frais 
généraux en lien avec l’extension  
des bureaux / lieux de réunions.

Les ressources propres du 
Mouvement associatif, incluant 
les cotisations des membres 
poursuivent leur progression, 
renforçant l’indépendance de notre 
organisation au fil des années. 

Les subventions publiques restent 
stables et représentent environ  
50 % des ressources. À cela s’ajoute 
le soutien fidèle de plusieurs 
mécènes et partenaires de l’ESS  
qui contribuent financièrement  
à la mise en œuvre de plusieurs 
projets du Mouvement associatif.

Les finances
Un budget excédentaire  
pour une année riche d’activités

DJEPVA - CPO 275 000 € 27 %

DJEPVA - Fonds dédiés 50 000 € 5 %

PESSII - CPO 80 000 € 8 %

Banque des territoires 60 000 € 6 %

ANCT - CPO 60 000 € 6 %

Financement CRDLA numérique 77 140 € 7 %

DGEFP 30 000 € 3 %

Ministère Outre-Mer 8 000 € 1 %

Aides apprentissage 12 667 € 1 %

Cotisations 164 484 € 16 %

Mécènes 125 000 € 12 %

CESE 76 077 € 7 %

Transferts charges et autres produits 10 408 € 1 %

Salaires et cotisations  
sociales 701 603 € 69 %

Frais généraux 125 903 € 12 %

Prestations liées  
au développement d'activités 29 332 € 3 %

Études / recherches 6 480 € 1 %

Cotisations diverses 19 614 € 2 %

Événements publics 26 308 € 2 %

Honoraires 12 776 € 1 %

Publications 8 933 € 1 %

Déplacements, Missions 30 142 € 3 %

Dotation amortissements  
et provisions 7 151 € 1 %

Report en fonds dédiés 50 000 € 5 %

1 018 242 €

CHARGES PRODUITS
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2023 a commencé avec la remise 
de l’Ordre du Mérite à Frédérique 
Pfrunder et s’est close par son départ 
vers d’autres aventures, après 10 ans 
passés au poste de déléguée générale 
du Mouvement associatif.

L’occasion de la remercier pour les 
grandes et belles actions qu’elle a 
portées, avec le sens de l’engagement 
et du collectif chevillé au corps.

Le Mouvement associatif  
salue l'engagement de Frédérique Pfrunder



Le monde associatif a cette ressource, fort de son ancrage 
territorial, de son émanation directe des individus  
qui s’organisent, il est le berceau de la construction politique. 
N’attendons pas tout des pouvoirs publics, n’attendons  
pas patiemment que les choses s’arrangent parce que  
1 > on va attendre longtemps et 2 > on sera très probablement déçu.  

Alors que fait-on ? 

Je n’aurais pas la prétention d’apporter toutes les réponses  
mais il me semble que l’une de clé est celle de la politisation 
alors je formule le vœu que cette année soit celle qui voit une 
société engagée devenir une société politisée, en tout cas que 
cette année soit celle qui amorce le passage. 

Claire Thoury,  
Présidente du Mouvement associatif 
Vœux du Mouvement associatif, 26 janvier 2023

2
porter  
les enjeux  
de vie 
associative
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Alerte sur les libertés associatives 
Demander l'abrogation 
du Contrat d’engagement républicain

Le 26 janvier

Le Mouvement associatif tient un point presse devant près de 100 journalistes et 
acteurs associatifs, pour un premier bilan des impacts du contrat d’engagement 
républicain, 1 an après sa promulgation. 

Dans le dossier de presse présenté à cette occasion, Le Mouvement associatif 
et l’ensemble des acteurs et partenaires associatifs présents à ses côtés, 
dénonce les utilisations détournées du CER qui mènent à des atteintes aux 
libertés associatives, à travers l'analyse argumentée de 4 cas :

La loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, 
promulguée le 1er janvier 2022, oblige les associations et les fondations à souscrire  
un contrat d’engagement républicain (CER) dès lors qu’elles souhaitent obtenir  
un agrément d’État, une subvention publique ou accueillir un jeune en service civique. 
Aux termes de ce contrat, les associations s’engagent à respecter des principes  
dont l’interprétation revient aux autorités délivrant le financement.  
Leur non-respect peut entraîner le retrait de la subvention ou de l’agrément.

Alterniba Poitiers
La Maison régionale de l'environnement  
et des solidarités
Le planning familial de Saône-et-Loire
L'attribution de subventions
L'adaptation du CER en Auvergne-Rhône-Alpes

« Nous alertons aujourd’hui 
sur l’urgence de construire avec 
les associations une relation de 

confiance et non de défiance pour 
faire vivre la démocratie. Le contrat 

d’engagement républicain constitue 
à cela un obstacle majeur. »

« Je soutiens la demande d’abrogation du contrat d’engagement républicain,  
au vu de ses applications dangereuses, qui montrent combien les menaces  
sur les associations sont avérées. Dans le contexte actuel, il est urgent de protéger  
la liberté d’expression, les libertés associatives, plutôt que de les fragiliser.  
La charte des engagements réciproques peut devenir le socle de la coopération 
associations/État/collectivités, et être renforcée à cet égard. »

Par la suite, outre les différents articles parus dans la presse généraliste  
et spécialisée, Le Mouvement associatif publie une série d’ interviews,  
pour partager les analyses et conclusions de 4 profils distincts :
 I Elsa Forey, juriste, membre de l’Observatoire de l’éthique publique
 I Julien Talpin, sociologue, membre de l’Observatoire des libertés associatives
 I Bénédicte Hermelin, directrice générale de France Nature Environnement (FNE) 
 I Léonore Moncond’huy, Maire de Poitiers

Tout au long de 
l’année 2023, face à 
la multiplication des 
attaques, depuis le CER, 
visant à mettre en cause 
l’action d’associations 
dans leur capacité 
d’interpellation et plus 
largement à restreindre 
leur espace et capacité 
d’expression en tant 
qu’acteurs démocratiques, 
Le Mouvement 
associatif n’a eu de cesse 
d’interpeller les pouvoirs 
publics et de demander 
l’abrogation du texte.

https://lemouvementassociatif.org/contrat-dengagement-republicain/ 
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Le 21 avril

En réaction aux déclarations du Ministre de l’Intérieur, Gérald Darmanin, à propos  
des subventions publiques versées à la Ligue des Droits de l’Homme, 129 acteurs  
de la société civile alertent sur la remise en cause de la liberté des associations,  
dans le JDD, sur une initiative du Mouvement associatif.  
Après parution, la tribune atteint près de 500 signatures.

Le 9 novembre

Devant l’accumulation de cas et l’absence de réponse de l’État, Le Mouvement 
associatif choisit d’adresser un courrier à la Première Ministre, Élisabeth Borne.

Le 23 juin 

Le Mouvement associatif partage, dans un communiqué 
de presse, son inquiétude suite à la validation  
en conseil des Ministres de la dissolution du collectif  
Les soulèvements de la Terre.

« Si Le Mouvement associatif ne cautionne  
aucune forme d’appel à la violence ou à la haine,  

et considère que tout auteur de violences  
ou de dégradations pourrait naturellement être appelé  

à en répondre devant la justice, nous ne pouvons  
qu’être inquiets du choix fait d’une dissolution. »

« N’ayons pas peur de la démocratie. 
Ayons la sagesse de ne pas considérer 
toute opposition comme un “nouveau 
séparatisme”. Ayons l’intelligence  
de débattre sans nous invectiver. Ayons  
le courage de réinstaurer un dialogue  
de confiance entre les pouvoirs publics et 
les associations. Il en est encore temps ! »

« Dans un contexte où les tensions s’exacerbent et 
se cristallisent, il est de votre responsabilité de tout 
faire pour les apaiser. C’est pourquoi nous en appelons 
aujourd’hui à vous, Madame la Première Ministre, pour 
vous demander d’être la garante de ces libertés qui 
sont au cœur des valeurs de notre République, de vous 
engager pour celles-ci et affirmer clairement, auprès de 
tous, la place qui est celle des associations dans notre 
démocratie. »

+
En savoir

en 2024 ? 

La mobilisation se poursuit ! Lors de la 3e édition de DROIT DE CITÉ,  
le 26 janvier 2024, Le Mouvement associatif abordera la question des libertés en Europe.

https://lemouvementassociatif.org/contrat-dengagement-republicain/ 
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Le projet de loi de finances 2024
Soutenir et structurer la vie associative

Le projet de loi de finances reste un rendez-vous annuel 
essentiel et structurant dans le choix des priorités  
et le financement des politiques publiques.

Chaque année,  
Le Mouvement associatif 
s’en saisit pour renforcer le 
soutien au développement 
de la vie associative.  
Pour le PLF 2024, il travaille 
une note d’analyse et  
porte 2 demandes fortes :
I  Le renforcement  

des Mouvements 
associatifs régionaux

I  Le soutien  
aux associations  
face à l’inflation

Plaidoyer pour la vie associative locale

Le Mouvement associatif et les Mouvements associatifs 
régionaux réalisent un document de présentation  
de l’action menée en région.

L’objectif est d’appeler au renforcement de la vie associative  
dans les territoires, par le soutien du fonctionnement et de la 
structuration des Mouvements associatifs régionaux pour :

 
 

Projet de loi de finances 2024 
Note – octobre 2023 

 
 

Projet de loi de finances 2024 – Quel soutien 
apporter aux associations ? 
 

1- Contexte économique et politique 
 
Le projet de loi de finances pour l’année 2024 est aujourd’hui soumis à l’examen du Parlement, dans un contexte de 
crise inflationniste et énergétique qui produit des conséquences très importantes pour les citoyens mais aussi pour 
le secteur associatif. 

L’étude menée par Le Mouvement associatif et Recherches et Solidarités il y a quelques mois montrait déjà  les 
difficultés que l’inflation inflige aux associations. Alors qu’elles ont progressivement repris leurs activités après la 
crise sanitaire, nombre d’entre elles se retrouvent face à de nouvelles difficultés liées à la fois à l’augmentation de 
leurs charges mais également à la crainte que l’inflation ne se répercute sur les comportements de leurs adhérents 
et bénévoles. En février 2023, 60% d’entre elles exprimaient des craintes pour l’année en cours. Pour les associations 
qui se remettent à peine de la crise sanitaire, la stagnation de leurs subventions les oblige à répercuter les effets de 
l’inflation sur leurs adhérents et bénéficiaires alors même que ceux-ci la subissent déjà de plein fouet au quotidien. 
Les dernières données sur la générosité nous alertent également des effets de l’inflation sur les dons aux 
organisations d’intérêt général puisqu’à euro constant, ces dons ont connu une baisse de 3,9% sur l’année 2022. Ces 
problématiques d’inflation viennent s’ajouter à un contexte parfois difficile pour les associations, à la fois interrogées 
dans leurs modèles socioéconomiques et devant faire face aux évolutions de l’engagement.  

La plupart des propositions que nous portons ici se concentrent sur les mesures transverses de développement de 
la vie associative, notamment dans le cadre du programme 163 du PLF relatif au développement de la vie associative. 
Il est important de rappeler que le soutien de la vie associative passe plus largement par un renforcement des 
politiques sectorielles en faveur de la vie associative (sport, culture, éducation populaire, solidarité…). De même, le 
renforcement de la vie associative se construit également avec les collectivités territoriales qui soutiennent 
fortement les associations de leurs territoires. Il devient également urgent que la convention pluriannuelle 
d’objectifs devienne la norme au détriment des logiques d’appel à projet pour donner davantage de visibilité aux 
associations.  

2- Eléments d’analyse du PLF 2024 
 
A/ Jeunesse et vie associative (programme 163) 

Les crédits du programme 163 s’élèvent en 2024 à 901,1 millions d’euros soit une augmentation de 8% par rapport 
à 2023 répartis comme suit : 

- Développement de la vie associative : 57,9 millions € (+ 5 millions par rapport à 2023) 

Avec l’appui de ce document, les Mouvements associatifs  
régionaux ont organisé des rencontres ou webinaires  

avec les parlementaires de leurs territoires.

 I Faire face collectivement  
aux situations de crise

 I Développer la capacité 
d’agir des associations locales

 I Répondre pleinement  
aux enjeux territoriaux

 I Valoriser et animer  
les dynamiques associatives locales

 I Favoriser le vivre  
et agir ensemble

Plaidoyer pour Plaidoyer pour 
structurer la structurer la 

vie associative vie associative 
localelocale 

PLF 2024

Choisir
l’intérêt 
général

Renforcer  
les Mouvements  
associatifs régionaux.

+
En savoir

7 juin 2023

Échanges entre parlementaires des 
Pays de la Loire et 

Le Mouvement associatif

en 2024 ? 

Le Mouvement associatif continuera à se mobiliser pour 
la co-construction d'une politique ambitieuse de soutien 

à la vie associative, qui reconnaisse les acteurs associatifs 
comme partenaires indispensables des politiques publiques.

https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/10/Note-danalyse-PLF-2024-Le-Mouvement-associatif-vf-1.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/10/LMA_PLF24_plaidoyer-vie-associative-locale.pdf 
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/10/LMA_PLF24_plaidoyer-vie-associative-locale.pdf 
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Les associations face à l’inflation

En février 2023, dans le contexte inflationniste, Le Mouvement 
associatif lance une enquête avec Recherches&Solidarités pour 
prendre le pouls de la situation des associations. 2789 responsables 
associatifs, échantillon national représentatif d’associations de toutes 
tailles, tous secteurs d’activités et toutes régions, y répondent.  
L’un des enseignements de cette étude est le fort impact de l’inflation 
sur les adhésions, sur la mobilisation des bénévoles et sur l’emploi 
associatif, déjà fragilisés par la crise sanitaire. 

En avril, fort des résultats de l'enquête, Le Mouvement associatif 
appelle à des mesures fortes de soutien, considérant qu’il est 
essentiel de consolider les associations pour ne pas faire peser  
une double peine sur les bénéficiaires qui subissent déjà  
les conséquences de l’inflation au quotidien.

Demande qu'il renouvelle début septembre, à la suite du cri d'alarme 
des Restos du cœur en insistant sur la nécessité de coconstruire  
avec les acteurs associatifs des réponses pérennes et concrètes.

Le Mouvement associatif 
28, place Saint-Georges 
75009 Paris. 
01 40 36 80 10 
lemouvementassociatif.org 

COMMUNIQUÉ DE 
PRESSE 

MERCREDI 19 AVRIL 2023

« L’un des enseignements de cette étude est le fort 
impact de l’inflation sur les adhésions, la mobilisation 

des bénévoles et l’emploi associatif, déjà fragilisés par 
la crise sanitaire. C’est une vraie inquiétude pour les 

associations et pour tous ceux et celles qui s’y 
engagent. Aujourd’hui, il est essentiel de consolider 
les associations pour ne pas faire peser une double 

peine sur les bénéficiaires qui subissent déjà les 
conséquences de l’inflation au quotidien. » 

Claire Thoury 
Présidente du Mouvement associatif 

Dans le contexte inflationniste actuel, Le Mouvement associatif a souhaité prendre le pouls de la situation 
des associations, au moyen d’une étude réalisée par Recherches&Solidarités en février 2023 auprès de 
2789 responsables associatifs, échantillon national représentatif d’associations de toutes tailles, tous 
secteurs d’activités et toutes régions. En voici les principaux résultats et enseignements.

UNE GRANDE INCERTITUDE FINANCIÈRE 
1 association sur 3 a eu en 2022 un résultat financier 
inférieur à ses prévisions, sous l’effet de l’augmentation 
des charges (pour 43% des associations) ou de la baisse 
des ressources (pour 39% d’entre elles). 

DES FACTEURS MULTIPLES ET 
DES EFFETS NOTABLES SUR LES ACTIVITÉS 
Selon les associations, plusieurs facteurs ont actuellement 
une incidence sur leur santé financière : 

✓ la hausse des prix (pour 61% des associations)
✓ la baisse des aides des collectivités (57%)
✓ les difficultés financières des adhérents (56%)
✓ la baisse du nombre d’adhérents (50%)
✓ la hausse du coût de l’énergie (44%)

L’inflation a des conséquences sur le comportement des 
adhérents pour 70% des associations (baisse des 
souscriptions et/ou des participations aux activités, non 
renouvellement d’adhésions, …) et des bénévoles pour 
60% d’entre elles (limitation des déplacements, réduction 
de l’activité bénévole, …). 

Par ailleurs, près de 40% des associations indiquent avoir 
déjà dû adapter et/ou annuler des activités en raison du 
contexte inflationniste.  

DES DISPOSITIFS D’AIDES POURTANT 
MÉCONNUS OU NON MOBILISÉS 
Seulement 2% des associations déclarent bénéficier de 
protections tarifaires face à la hausse des coûts de 
l’énergie. 

Et 1 association sur 2 déclare ne pas avoir connaissance 
de ces aides. 

DES CRAINTES QUANT AUX PERSPECTIVES À VENIR 
60% des associations expriment : 

✓ des craintes à court terme (32%)
✓ des graves préoccupations (14%)
✓ des choix difficiles à faire (10%)
✓ un risque de cessation d’activités (4%)

UN IMPACT GÉNÉRAL 
L’inflation touche toutes les typologies d’associations bien 
que de façon différente. L’effet sur les bénévoles est plus 
impactant pour les petites associations, quand la hausse 
des coûts (énergie, équipement, prestations, …) fragilise 
davantage les associations employeuses. Ces dernières 
font également état des difficultés liées à de nécessaires 
revalorisations salariales, dont la compensation en termes 
de ressources n’est pas toujours assurée. 

Face à ces difficultés, de nombreuses associations 
s’inquiètent de devoir réduire leur volume d’activités ou 
augmenter le tarif des adhésions ou des services 
proposés, quand dans le même temps les besoins de 
leurs publics restent au moins aussi importants, et avec 
un pouvoir d’achat affaibli. 

 

 
 

 
 
 
 

LES ASSOCIATIONS FACE À 
L’INFLATION : LES RÉSULTATS 
DE NOTRE ENQUÊTE  

+
En savoir

« Nous manquons cruellement, et depuis plusieurs années, 
d’une politique ambitieuse de soutien à la vie associative,  

qui reconnaisse les acteurs associatifs comme  
partenaires indispensables des politiques publiques.  

À l’heure où se profile le prochain projet de loi de finances, 
des réponses concrètes et pérennes doivent être apportées. 

Souhaitons que le débat porté sur la place publique  
aujourd’hui ouvre un dialogue pour les construire. »

L E S  C H I F F R E S - C L É S  D E  L ' E N Q U Ê T E

38 %

60 %

60 %70 %

UNE GRANDE INCERTITUDE
FINANCIÈRE 

LES ASSOCIATIONS 
FACE À L'INFLATION

 
indique ne pas connaître ces aides

a eu en 2022 un
résultat financier

inférieur à ses
prévisions

des associations ont dû
adapter et/ou annuler des

activités du fait de l'inflation

DES DISPOSITIFS D'AIDES
MÉCONNUS OU NON MOBILISÉS

1 asso sur 2

hausse des prix (pour 61% des assos)

difficultés financières des adhérents (56%)

2%
des associations

déclarent bénéficier de
protections tarifaires
face à la hausse des

prix de l'énergie
 

1 asso sur 3
baisse des aides des collectivités (57%)

baisse du nombre d'adhérents (50%)

hausse du coût de l'énergie (44%) 

TOP 5 des éléments qui ont une incidence
sur la santé financière des associations

DES IMPACTS SUR LES ÉQUIPES ET LES ACTIVITÉS

DES CRAINTES QUANT AUX PERSPECTIVES À VENIR

des associations expriment 
- des craintes à court terme (32%)
- de graves préoccupations (14%)
- des choix difficiles à faire (10%)
- le risque d'une cessation d'activités (4%)

des associations constatent
des conséquences sur le

comportement des adhérents

des associations constatent
des conséquences sur le

comportement des bénévoles

Enquête réalisée par Recherches&Solidarités pour Le Mouvement associatif
du 2 au 28 février 2023 auprès de 2789 responsables associatifs

 

en 2024 ? 

Le Mouvement associatif, en lien avec les travaux du CESE,  
interpellera le gouvernement sur les enjeux  
de consolidation du modèle associatif.

https://lemouvementassociatif.org/les-associations-face-a-linflation/
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Acteur politique 
Se positionner sur les enjeux de société

Faire entendre la voix des associations,  
c'est aussi partager une vision de la société. 

Retraites et bénévolat :  
une vraie réflexion est à mener

Le 13 février 2023

Au moment des discussions autour du projet de réforme des retraites, Le Mouvement 
associatif publie un article d'analyse pour se positionner sur le sujet.

« Le projet de réforme aujourd’hui en discussion inquiète le monde associatif, 
en raison des effets que peut avoir le recul proposé de l’âge légal de départ 
à la retraite sur le bénévolat associatif, et parce qu’il traduit une absence de 
prise en compte de cette économie non lucrative pourtant indispensable au 
fonctionnement de notre société. La question de la retraite doit s’inscrire dans 
une réflexion sociétale plus large sur l’articulation des temps de vie et les 
différentes formes d’activités et de production de richesses. Des sujets qui sont 
au cœur de la réflexion et de l’action associative. »

Pour une réconciliation nationale

Le 4 juillet 2023

Une semaine après la mort de Nahel, et l’explosion  
de violence qui s’en est suivie, Le Mouvement  
associatif prend la parole via un communiqué. Il appelle de ses vœux  
un retour au calme et il souligne la nécessité pour l’ensemble  
des acteurs intervenant dans les quartiers prioritaires de la politique  
de la ville de coopérer les uns avec les autres, en s’engageant,  
avec ses membres, à s’investir au service de cette dynamique.

« Coopérer pour partager nos constats mais aussi coopérer pour répondre 
au mieux aux enjeux des territoires et construire des réponses durables. Cela 
ne pourra se faire sans les habitants et les habitantes et les associations dans 
lesquelles ils et elles s’engagent et qui les accompagnent au quotidien. »

Le Mouvement associatif 
fait le choix d'intervenir 
dans le débat public, en 
cohérence avec les valeurs 
qu'il porte. En 2023, il s'est 
démarqué par 3 prises de 
positions.

+
En savoir

+
En savoir

https://lemouvementassociatif.org/retraites-et-benevolat-une-vraie-reflexion-est-a-mener/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
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Appel au sursaut citoyen

Le 24 décembre 2023

Dans Libération, suite à l'adoption par les parlementaires  
du projet de loi Immigration, plus de 150 organisations de la société civile  
publient une tribune, à l'initiative du Mouvement associatif,  
pour appeler à un sursaut citoyen.

« Le drame de cette loi est qu’elle continue à ajouter de la division  
et de l’autoritarisme là où nous devrions travailler au rassemblement  
et à la consolidation de notre démocratie. Ayons le courage d’opposer  
à la restriction des libertés, un véritable sursaut citoyen. Ayons le courage  
que la majorité des parlementaires n’a pas eu en ce 19 décembre. »

+
En savoir

https://lemouvementassociatif.org/loi-immigration-appel-au-sursaut-citoyen/


Je voudrais vraiment insister sur  
l’importance de faire front.  
Ne nous trompons pas d’ennemis, nous avons besoin 
les uns des autres car la tâche est immense.  
Mais nous sommes nombreux, très nombreux,  
et ça nous confère une puissance certaine.  
Donnons à voir ce que nous sommes, restons humbles  
mais soyons fiers parce que ça en vaut la peine.

Claire Thoury,  
Présidente du Mouvement associatif 
Vœux du Mouvement associatif, 26 janvier 2023
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Pour apporter sa contribution  
à cet enjeu et dans la suite  
des travaux menés pour mieux 
comprendre et valoriser l’action  
des têtes de réseau associatives,  
Le Mouvement associatif a lancé  
en 2019 une nouvelle phase d’action 
qui prend la forme d’un programme 
de recherche-action ouvert  
aux têtes de réseaux associatives  
et associations nationales. 

Ce programme vise à contribuer  
au renforcement durable  
de l’action des têtes de réseau 
associatives, en structurant  
une offre d’accompagnement 
adaptée à leurs spécificités. 

Pour ce faire, il a proposé durant 
3 ans, l’expérimentation successive 
de 3 parcours d’accompagnement, 
auxquels, au total, 26 organisations, 
de tailles et de secteurs différents, 
ont participé : 

Les réseaux en tête : enjeux et perspectives des têtes de réseau associatives  

Le 26 septembre, en guise de conclusion finale, Le Mouvement associatif  
a organisé avec l’Université de Paris Dauphine et l’IAE de Paris un séminaire. 
Mobilisant acteurs associatifs et chercheurs, ce temps de rencontre  
a réuni plus de 150 personnes.

en 2024 ? 

Le partenariat avec l’Université de Paris Dauphine et l’IAE de Paris se poursuivra avec la rédaction  
d’un dossier commun autour des conclusions du séminaire. Un travail conjoint sera aussi mené autour  

de l’approfondissement et de la diffusion des résultats d’un questionnaire lancé et administré par l’équipe 
de chercheurs autour des enjeux et des mutations rencontrés par les têtes de réseau. Enfin, cette année 

sera aussi celle du lancement de la première formation à destination des têtes de réseau et des acteurs 
investis dans leur accompagnement. Formation dont l'objectif principal sera de participer à la diffusion  

la plus large possible du référentiel des fonctions de têtes de réseau co-produit avec l’ADASI.

Réseaux en tête
Renforcer et accompagner  
l’action des têtes de réseau associatives

2020  
« Innovation »

2021  
« Évaluation »

2022  
« Influence »

Les têtes de réseaux 
associatives jouent un rôle 
important dans l’animation 
et la structuration du monde 
associatif. Pour mener à bien 
leurs missions, il leur faut 
elles aussi bénéficier d’un 
accompagnement adapté. 
L’offre d’accompagnement 
actuellement proposé reste 
parcellaire, et n’a pas fait 
l’objet d’une capitalisation 
suffisante pour la rendre 
lisible et visible. Des 
solutions d’accompagnement 
complémentaires adaptées aux 
spécificités des têtes de réseau 
associatives doivent donc être 
imaginées, et suffisamment 
bien développées, pour mieux 
répondre à leurs besoins.

L’année 2023 marque la clôture du programme avec la présentation en mars 
du livret de capitalisation reprenant les conclusions du 3e et dernier parcours 
d’accompagnement

+
En savoir

https://lemouvementassociatif.org/reseaux-en-tete/
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C’est animé par cet objectif, que les 
services de l’État et Le Mouvement 
Associatif ont co-construit le 
réseau Guid’Asso : un service de 
proximité d’accueil, d’orientation, 
d’information et d’accompagnement 
des associations. 

Lancé officiellement en octobre 2022, 
après 2 ans d’expérimentation,  
le réseau se déploie et se structure 
en 2023. 

Guid’Asso a 3 objectifs :
 I Co-construire une stratégie 

territoriale d’appui  
à la vie associative.

 I Améliorer l’accessibilité,  
la gratuité, la visibilité  
et la lisibilité des dispositifs 
d’accompagnement destinés  
aux associations.

 I Permettre la montée en 
compétences et le renforcement 
économique des acteurs.

Guid’Asso est composé de structures 
locales diverses (associations, 
institutions, mairies…) qui 
accueillent, orientent, informent  
et accompagnent les associations  
ou porteurs de projets désireux  
de s’informer quels que soient  
le domaine d’intervention  
et le territoire d’implantation.  
Le service proposé dans ce cadre 
est accessible à tous et toutes, 
sans condition, selon le principe 
d’universalité.

Le réseau est co-animé par les 
services de l’État et des partenaires 
associatifs, à chaque échelon 
territorial. Cela illustre l’efficacité  
du partenariat Etat-Associations 
quand il est construit, pensé,  
travaillé de concert.

Guid’Asso
Garantir un accompagnement  
de proximité et de qualité aux associations

Chaque association,  
même la plus petite, doit,  
sur son territoire, même 
le plus éloigné d’un centre 
urbain, trouver près de chez 
elle un endroit pour répondre 
à ses questions afin de se 
renforcer et éventuellement 
de mutualiser des actions 
dans le cadre d’un parcours 
d’accompagnement clarifié  
et visible.

Aujourd’hui, 850 points d’appui sont  
labellisés et 11 régions sont impliquées :  
Nouvelle-Aquitaine, Centre Val-de-Loire,  
Hauts-de-France, Auvergne-Rhône-Alpes, 
Normandie, Bretagne, Pays de la Loire, 
Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur,  
et de façon partielle en Bourgogne- 
Franche-Comté et Grand Est.

en 2024 ? 

Le Mouvement associatif et les Mouvements 
associatifs régionaux poursuivent leur 

mobilisation pour que Guid'Asso se déploie  
avec la même ambition dans toutes les régions  

et pour garantir ainsi l'égalité territoriale.

+
En savoir

https://lemouvementassociatif.org/guid-asso/
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Vers l’asso inclusive
Permettre l’inclusion au sein des associations

Le Mouvement associatif promeut  
un engagement associatif accessible, 
qui accepte et prend en compte  
les spécificités de chacun  
et chacune. Partant notamment  
des inégalités qui influent  
sur l’engagement associatif,  
et pour que les associations  
soient ouvertes à tous et toutes,  
Le Mouvement associatif considère 
depuis plusieurs années l’inclusivité 
comme un axe de travail important. 

Dans une logique d’échange  
et de partage autour de cet enjeu,  
Le Mouvement associatif s’applique 
à développer :
 I le partage de bonnes pratiques,  

la mise en débats de points  
de réflexion et la mise en commun 
d’informations,

 I les partenariats pour une 
approche la plus exhaustive  
et précise possible des enjeux.

En 2023, Le Mouvement associatif a 
fait évoluer l’Inclusiscore, outil de 
questionnement en ligne permettant 
à chaque association d’évaluer son 
niveau d’inclusion. Et a poursuivi  
son tour des réseaux associatifs  
et d’évènements locaux pour  
le faire connaître et encourager  
les associations à s’interroger  
sur leur démarche d’inclusion.

Une association est inclusive 
lorsqu’elle est ouverte à toutes 
les personnes qui expriment 
l'envie de s'engager dans son 
projet associatif. Elle accueille 
la diversité des acteurs 
qui souhaitent s’engager 
en adaptant ses pratiques 
collectives, notamment aux 
personnes les plus éloignées 
des démarches d'engagement.

en 2024 ? 

De nouveaux temps d’échanges seront proposés  
pour partager des pratiques et accompagner  
les associations dans leurs démarches d’amélioration.

Autre enjeu d’inclusion sur lequel 
Le Mouvement associatif s’engage : 
l’égalité femmes-hommes. À ce titre, 
le 30 novembre 2023 Le Mouvement 
associatif était présent, aux côtés 
d’ESS France, France générosités, 
Coop FR, la Mutualité française et 
les Scop, au Palais de la Femme pour 
la soirée « Administratrice dans 
l’ESS, pourquoi pas vous ? » afin 
d’échanger autour de la question 
de la parité dans les instances 
de gouvernance de l’ESS. Cet 
évènement a été organisé par la 
Présidente de la Commission égalité 
femmes-hommes de CSESS, Fatima 
Bellaredj et les ambassadrices de la 
parité femmes-hommes dans l'ESS : 
Frédérique Pfrunder, Caroline Naett, 
Laurence Petit, Eva Sadoun  
et Dominique Joseph.

Le 27 septembre, s’est 
déroulé le webinaire 
« Favoriser l’inclusion des 
personnes LGBTQIA+ au 
sein des associations » 
en partenariat avec SOS 
Homophobie et l’organisme 
de formation La petite.

+
En savoir

http://inclusiscore.org
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En réponse à ce fort enjeu,  
Le Mouvement associatif continue  
de s'investir dans l'animation du 
Centre de ressources DLA numérique, 
projet initié en 2021 avec Solidatech 
et alors soutenu par le Secrétariat 
d’État à l’Économie Sociale,  
Solidaire et Responsable ainsi  
que la Banque des Territoires. 

En 2023, Le Mouvement associatif  
a œuvré à renforcer les liens  
entre les acteurs qui proposent  
des solutions aux défis  
numériques des associations.  
Il s’est également engagé dans 
plusieurs projets majeurs :
 I L'appui aux acteurs du DLA  

à travers la formation et la 
création de ressources dédiées. En 
mettant l’accent sur l’identification 
des problématiques numériques 
spécifiques au secteur associatif, 
et sur l’identification des solutions 
(prestataires, dispositifs, outils) 
les plus adaptés.

 I La valorisation des ressources 
et des études sur l'impact du 
numérique dans les associations.

Le Mouvement associatif a 
notamment participé à des tables 
rondes et diverses interventions, 
comme lors de l'épisode 8  
du podcast Question d’Asso ou 
dans le cadre du NEC ESS Europe, 
événement visant à faire connaître 
et à accélérer l’ESS numérique.

 I L'animation d’un groupe de 
travail composé d’acteurs 
de l’accompagnement, tant 
numériques que génériques, 
destiné à identifier les problèmes 
récurrents des associations ainsi 
que les enjeux numériques futurs.

CRDLA numérique
Accompagner la transformation numérique  
des associations

Le numérique est un sujet 
stratégique pour l'ESS mais 
qui reste encore mal identifié. 
En 2022, 76% des dirigeants 
avouaient connaître des 
difficultés dans l’utilisation  
du numérique au sein  
de leur association.  
57% rencontrent des 
difficultés liées à l'humain 
(lever les appréhensions de 
certaines personnes, trouver 
les compétences, maintenir 
les relations humaines...). 
Seulement 24% les associent 
à des difficultés d'ordre 
stratégique (garantir la 
cohérence avec le projet 
associatif, choisir  
les outils adaptés,  
évaluer la pertinence...).

en 2024 ? 

Paraîtra un document proposant analyses, pistes  
et solutions face aux enjeux numériques actuels  
et à venir auxquels sont confrontés les associations.

+
En savoir

http://crdlanum.fr
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Développer les relations  
avec les élus et agents  
des collectivités territoriales 

Du 21 au 23 novembre 2023, pour 
la première fois, Le Mouvement 
associatif prend place au Salon des 
Maires et des Collectivités Locales. 

Sur le stand, sont proposées  
des ressources-clé, à commencer  
par le kit asso de l'élu·e, des fiches 
en ligne contenant des infos et pistes 
d’actions pour renforcer la politique 
associative locale.

C'est aussi le lieu de nombreux  
et riches échanges : au moyen  
d'un mini quizz, 70 élu·e·s sont 
sondés sur la politique associative 
menée dans leurs communes. 

Et dans les Espaces Lab, 
Le Mouvement associatif tient 
2 ateliers d’information. Le premier 
sur les leviers d’actions en faveur  
du dynamisme associatif local.  
Le second pour présenter le projet  
de transition alimentaire durable  
du Mouvement associatif  
Centre-Val-de-Loire, primé au Salon 
de l’Agriculture en mars 2023.

Coopération territoriale
Favoriser le dynamisme associatif  
dans les territoires

Les associations sont  
le poumon de la vie locale. 
Parce qu’elles agissent  
au plus près des habitants  
et habitantes et de leurs 
besoins, elles jouent  
un rôle essentiel quartiers, 
villages, communes ou villes.

Conscient de l’enjeu  
de plus en plus prégnant de 
la coopération territoriale, 
Le Mouvement associatif 
développe cet axe de travail 
depuis quelques années, 
autour de 3 objectifs.

+
En savoir

en 2024 ? 

Le Mouvement associatif  
se rapprochera des associations 
d'élus pour co-construire  
et renforcer les outils  
de sensibilisation aux enjeux 
associatifs à destination  
des collectivités.

 

Choisir
l’intérêt 
général

Nom ....................................................................................................................................

Prénom .............................................................................................................................

Fonction ...........................................................................................................................

Collectivité .....................................................................................................................

E-mail ................................................................................................................................

6 questions pour découvrir  
votre politique locale de vie associative.

Possibilité de répondre à titre anonyme 

Organisez-vous un forum des associations (ou temps annuel  
de présentation des associations) au niveau local ?
□ Oui chaque année dans la commune 

□ Oui avec d’autres collectivités, par soucis de mutualisation

□ Oui mais pas tous les ans, de façon ponctuelle 

□ Cela ne représente pas un intérêt municipal 

Commentaires :  ...........................................................................................................................   
...............................................................................................................................................................  
...............................................................................................................................................................

Accompagnez-vous régulièrement les associations ?
... Si oui, comment ? 
□  Nous prévoyons des temps pour faciliter  

les échanges et projets inter-associatifs 

□ Nous les invitons à participer aux évènements locaux

□ Nous relayons et/ou proposons des formations aux associations

□  Nous leur proposons différents services :  
mise à disposition de salles, impressions…

... Si non, pourquoi ?
□  Nous n’avons pas les moyens pour accompagner les associations

□  Nous n’avons pas les compétences pour accompagner les associations

□  Nous n’avons pas la légitimité pour accompagner les associations

□  Ce n’est pas une priorité

Commentaires :   ..........................................................................................................................   
...............................................................................................................................................................  
...............................................................................................................................................................

Que pensez-vous d’une formation des élus locaux  
aux enjeux de la vie associative ?
□  Cela a déjà lieu dans ma collectivité

□  Cela m’intéresse mais je ne sais pas comment faire

□  Ce n’est pas une priorité

□  Cela ne m’intéresse pas 

Commentaires :   ..........................................................................................................................   
...............................................................................................................................................................  
...............................................................................................................................................................

Que pensez-vous d’une formation des agents locaux  
aux enjeux de la vie associative ?
□  Cela a déjà lieu dans ma collectivité

□  Cela m’intéresse mais je ne sais pas comment faire

□  Ce n’est pas une priorité

□  Cela ne m’intéresse pas 

Commentaires :   ..........................................................................................................................   
...............................................................................................................................................................  
...............................................................................................................................................................

De quoi avez-vous besoin pour renforcer localement  
le lien avec les associations ?
□  d’un accompagnement dédié

□   d’outils 

□  d’informations 

□  de moyens financiers

Commentaires :   ..........................................................................................................................   
...............................................................................................................................................................  
...............................................................................................................................................................

Connaissez-vous la Charte des engagements réciproques ?
□  Oui, sur mon territoire, elle est signée et animée 

□  Nous prévoyons de la décliner

□   Je la connais mais ce n’est pas en projet 

□   Je ne connais pas cette charte

Commentaires :   ..........................................................................................................................   
...............................................................................................................................................................  
...............................................................................................................................................................
Explications sur la page suivante

https://lemouvementassociatif.org/le-kit-asso-de-l-elu-e/
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Renforcer la coopération  
inter-associative à l’échelle locale

Depuis 2019, Le Mouvement associatif 
met en œuvre, avec l’appui d’un 
collectif d’acteurs associatifs animé 
par la Fédération des Centres Sociaux 
de France, une démarche visant  
à mieux soutenir les coopérations 
inter-associatives au service  
des besoins des territoires, en 
particulier les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville (QPV).

Après le développement de différents 
supports (un guide, un plaidoyer  
et une charte) les premières années, 
2023 a servi à mieux faire connaître  
la démarche et ses outils,  
dans les territoires. Pour ce faire,  
Le Mouvement associatif, en 
partenariat avec Les Mouvements 
associatifs régionaux, est intervenu 
dans différents évènements 
associatifs locaux, notamment à 
Nanterre, à Bourges, à Lille, à Angers…

Mieux répondre aux inégalités  
de maillages territoriaux

Le Mouvement associatif poursuit sa 
démarche de structuration de la vie 
associative en Outre-Mer. En février 
et novembre 2023, les rencontres se 
sont multipliées avec les acteurs et 
partenaires associatifs ultra-marins 
pour échanger autour des enjeux 
communs et développer les liens :
 I Participation au séminaire de 

gouvernance du Mouvement 
associatif La Réunion. 

 I 2e rencontre des acteurs 
associatifs de la Martinique.  
Ces derniers actent la constitution 
d’un Mouvement associatif 
Martinique. 

 I Premiers échanges en Guadeloupe 
avec les têtes de réseau,  
la CAF, le Sous-préfet cohésion 
sociale et la DRAJES.

en 2024 ? 

Le Mouvement associatif Martinique  
sera officiellement créé ! 

+
En savoir

https://lemouvementassociatif.org/vie-associative-qpv/


Assumer ce que nous sommes  
devient un impératif, l’assumer et le revendiquer. 

Oui le monde associatif n’est pas composé d’experts sur tout,  
Oui le monde associatif nécessite du temps,   

Oui parfois nos actions ne dépassent pas un territoire,   
Non nous ne sommes pas “rentables”,   

Non nos impacts ne sont pas quantifiables comme d’autres.  

Claire Thoury,  
Présidente du Mouvement associatif 

Vœux du Mouvement associatif, 26 janvier 2023
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de suivi FSE+

Comité d'orientation stratégique 
de l’Avise

Comité stratégique  
de l’Agence du Service civique

Comité d'orientation  
de l'OFAJ

Conseil d'administration  
de l'ADASI

Conseil d’administration  
et Bureau d'ESSFrance

Conseil Supérieur  
de l’ESS

Conseil d’orientation  
des politiques de jeunesse (COJ)

Conseil scientifique  
et d’orientation de l’Injep 

Conseil d'administration  
de l'IFMA

Comité consultatif  
du FDVA

Au sein de plusieurs instances

Le Mouvement 
associatif joue son 
rôle de représentation 
nationale des 
associations française 
au sein de différentes 
instances. 

C'est l'occasion  
de travailler  
de façon stratégique  
et opérationnelle  
sur des grands enjeux 
communs,  
et d'y faire valoir  
les positionnements 
et spécificités de 
la vie associative.
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Une mobilisation au sein des instances du FSE+  
au service d’un meilleur accès des associations  
aux fonds européens
Même si la programmation  
des fonds structurels européens 
a été lancée en 2021, l’année 
2023 a été celle de sa mise 
en œuvre effective. Grâce à 
l’implication active des membres 
du Mouvement associatif 
impliqués de longue date dans 
un groupe de travail dédié  
aux financements européens  
(APF France Handicap, Croix 
Rouge Française, Familles 
Rurales, Fondation Apprentis 
d’Auteuil, Le Mouvement 
associatif Hauts de France,  
Ligue de l’Enseignement) 
différentes instances du FSE+ 
ont pu être investies. 
 I Le Comité National de Suivi  

du FSE+, qui est chargé  
de suivre la mise en œuvre  
de la programmation  
au niveau national, 

 I le Comité de Pilotage  
de l’évaluation, chargé  
de donner un cadre global 
aux différentes évaluations 
engagées et de suivre leur 
mise en œuvre, 

 I l’INCOPAP co-piloté par l’ANCT 
et Régions de France chargé 
de définir et de veiller  
à ce que les modalités d’octroi 
de ces fonds structurels 
soient en adéquation avec la 
politique de cohésion sociale 
définie au niveau européen. 

Parallèlement, un dialogue 
régulier s’est instauré avec la 
Direction Générale à l’Emploi et 
à la Formation Professionnelle, 
en tant qu’autorité de gestion 
sur le FSE + afin de proposer des 
ajustements concernant la mise 
en œuvre de la programmation 
en cours et de dresser des 
perspectives pour celle à venir.  

D’un point de vue plus 
opérationnel, un livret de 
présentation de la nouvelle 
programmation a été formalisé 
et présenté à l’occasion  
d’un webinaire organisé  
en octobre 2023.

Comité national de suivi FSE+

ZOOM SUR LE TRAVAIL MENÉ  
AU SEIN D'UNE INSTANCE EN 2023

en 2024 ? 

Le Mouvement associatif poursuivra  
ces actions au sein de ces différentes instances 

et engagera une réflexion autour d’actions 
à mener destinées à apporter un meilleur 

accompagnement des associations afin qu’elles 
aient un accès facilité au FSE +.
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Auprès des pouvoirs publics

Janvier

Juillet

Mars Juin

Juillet

Juin

Mai
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Septembre

Décembre

Novembre

Octobre

Octobre

Décembre
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Dans les médias
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pour le groupe des associations au CESE.

4 avis rapportés 

Au Conseil économique,  
social et environnemental

L’aboutissement des travaux autour des politiques de jeunesse

Depuis le début de la mandature, 
le groupe des associations travaille 
avec le groupe des Organisations 
étudiantes et des mouvements  
de jeunesse sur un projet relatif  
à l'appréhension des politiques  
de jeunesse dans les travaux  
du CESE depuis 2010. 

La première étape a été d'analyser 
par quels prismes ont été traitées 
les questions de jeunesse au cours 
de la dernière décennie au CESE 
et de faire émerger les sujets à 
traiter en transversalité et de façon 
pertinente pour promouvoir une 
politique globale de la jeunesse. 
515 préconisations concernant la 
jeunesse issues de 63 avis votés au 
CESE depuis 2010 ont été recensées, 
triées puis présentées à l’ensemble 
des groupes siégeant au CESE. 

À la suite de cette présentation, 
a été organisé au CESE le 26 avril 
2023 un événement pour réfléchir 
collectivement à la manière dont sont 
pensées les politiques de jeunesse.

Afin de proposer des pistes de 
travail pour une prise en compte 
globale « des » jeunesses – le CESE a 
proposé 12 ateliers, puis une séance 
d’échanges en assemblée plénière, 
avec trois grands témoins : Marie 
Caillaud, Présidente du Conseil 
d'orientation des politiques de 
jeunesse (COJ), Mathieu Maucort, 
délégué interministériel à la Jeunesse  
et de Lucie Vacher, vice-présidente 
de la Métropole de Lyon chargée  
de l'Enfance.

Réunissant plus de 250 personnes 
sur la journée, cet événement 
participatif a été le plus important 
jamais organisé sur le sujet de la 
jeunesse au sein des trois assemblées 
constitutionnelles de la République.

7 mois plus tard, le CESE  
a adopté en séance plénière  
une résolution visant à réaffirmer 
l'engagement des acteurs de la 
société civile représentés au sein 
du CESE à orienter les politiques 
concernant les jeunes. 

« Développer le parasport en France :  
de la singularité à l’universalité, une opportunité  
pour toutes et tous » par Marie-Amélie le Fur

Voté à l’unanimité,  
cet avis dresse un 
diagnostic des freins 
d’accès à la pratique 
sportive des personnes  
en situation de 
handicap afin d’aboutir 
à des préconisations 
universelles, adressées 
à tous les publics et 
notamment les personnes 
les plus éloignées  
de la pratique. 

« Développement solidaire et lutte  
contre les inégalités mondiales :  
se donner les moyens d’agir » par Jean-Marc Boivin

Comment améliorer 
les dispositifs d’aides 
publiques visant à lutter 
contre la pauvreté et  
les inégalités mondiales ? 
L’avis propose différentes 
pistes afin de faire 
coïncider les besoins  
de financements  
de l’aide publique  
au développement  
avec ses missions.

https://www.lecese.fr/travaux-publies/developper-le-parasport-en-france-de-la-singularite-luniversalite-une-opportunite-pour-toutes-et-tous
https://www.lecese.fr/travaux-publies/developper-le-parasport-en-france-de-la-singularite-luniversalite-une-opportunite-pour-toutes-et-tous
https://www.lecese.fr/travaux-publies/developper-le-parasport-en-france-de-la-singularite-luniversalite-une-opportunite-pour-toutes-et-tous
https://www.lecese.fr/travaux-publies/developpement-solidaire-et-lutte-contre-les-inegalites-mondiales-se-donner-les-moyens-dagir
https://www.lecese.fr/travaux-publies/developpement-solidaire-et-lutte-contre-les-inegalites-mondiales-se-donner-les-moyens-dagir
https://www.lecese.fr/travaux-publies/developpement-solidaire-et-lutte-contre-les-inegalites-mondiales-se-donner-les-moyens-dagir
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Depuis fin 2022, le CESE offre l’opportunité  
à une dizaine de conseillères et conseillers,  
en début de séance plénière, d’interpeller 
l’assemblée en 1mn sur un sujet d’actualité.  
Le groupe des associations a utilisé  
ces « expressions libres » à 36 reprises sur des 
sujets extrêmement divers, tels que le Contrat 
d’Engagement Républicain, la baisse des 
subventions aux associations, l’accroissement  
de la pauvreté et des inégalités en France ou 
encore la montée de l’extrême-droite en France.

36 « minutes 
d’actualité » 

7 déclarations 
communes

16 janvier
Les défis de l’élevage français pour 
assurer sa pérennité avec les groupes 
CGT et Environnement & Nature. 

9 mai
Crise du secteur culturel : l’urgence 
d’agir avec le groupe Agriculture.

24 mai
Les besoins de gouvernance pour les 
différents usages de la biomasse ? 
avec le groupe Santé & Citoyenneté.

24 mai
SNML2 : Se mobiliser dès maintenant 
pour atteindre le bon état écologique 
avec les groupes Organisations 
étudiantes et mouvements de 
jeunesse et Environnement & Nature.

28 juin
Pour une économie servicielle sociale 
et soutenable : de la propriété à 
l’usage avec le groupe CFDT.

12 juillet
La consommation durable : favoriser 
une économie de la sobriété pour 
passer de la prise de conscience aux 
actes avec les groupes Organisations 
étudiantes et mouvements de 
jeunesse, Environnement & Nature 
et Santé & Citoyenneté.

14 novembre
Face au changement climatique, 
accélérer une adaptation systémique 
et juste avec le groupe Santé & 
Citoyenneté.

« Le sens de la peine »  
par Danièle Jourdain-Menninger

Les inégalités augmentent  
le risque d’incarcération et 
la sanction pénale accentue 
la précarisation des détenus, 
réduisant leurs chances de 
réinsertion et augmentant 
les probabilités de récidives. 
Comment alors redonner sens  
à la sanction pénale ?  

« Migrations et  
Union européenne :  
vers une nouvelle vision  
des politiques migratoires »  
par Françoise Sivignon

En recensant et en objectivant 
de manière méthodique les 
données scientifiquement 
documentées, cet avis parvient 
à poser des jalons essentiels 
pour une compréhension plus 
nuancée et éclairée des enjeux 
liés à l'asile et aux migrations. 

À l’issue de 9 sessions de travail et 27 jours 
de débat, la Convention citoyenne sur la fin 
de vie, dont le comité de gouvernance est 
présidé par Claire Thoury, a présenté ses 
conclusions et adopté son rapport final le 
dimanche 2 avril 2023. 
Le lendemain, les 184 citoyennes et citoyens 
de la Convention ont été reçus par le 
Président de la République à l’Élysée.

https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Declaration_groupe_Associations.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Declaration_groupe_Associations.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Declaration_groupe_Associations.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Declaration_groupe_Associations.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_18.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_18.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_18.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_21.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_28.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_28.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_28.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_28.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_31.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_34.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_34.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_34.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_34.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/votes/Associations_34.pdf
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://www.lecese.fr/travaux-publies/developpement-solidaire-et-lutte-contre-les-inegalites-mondiales-se-donner-les-moyens-dagir
https://www.lecese.fr/travaux-publies/migrations-et-union-europeenne-vers-une-nouvelle-vision-des-politiques-migratoires
https://www.lecese.fr/travaux-publies/migrations-et-union-europeenne-vers-une-nouvelle-vision-des-politiques-migratoires
https://www.lecese.fr/travaux-publies/migrations-et-union-europeenne-vers-une-nouvelle-vision-des-politiques-migratoires
https://www.lecese.fr/travaux-publies/migrations-et-union-europeenne-vers-une-nouvelle-vision-des-politiques-migratoires
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AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

50
CENTRE- 
VAL DE LOIRE

55
NORMANDIE

56
NOUVELLE-AQUITAINE

57
OCCITANIE

58
PAYS DE LA LOIRE

59
PROVENCE-ALPES- 
CÔTE D’AZUR 

52
HAUTS-DE-FRANCE

51
GRAND EST

53
ÎLE-DE-FRANCE

54
LA RÉUNION

48
BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ

49
BRETAGNE

Dans les régions



Président Gilles Epale • 14 membres Auvergne-Rhône-Alpes Spectacle 
Vivant, COFAC, CELAVAR, GRAINE, FRANE, CADECS, URFOL, CRAJEP, 
AURACS, France Bénévolat Auvergne-Rhône-Alpes, GESRA, URIOPSS, 
CROS, UNAT • Déléguée régionale Amélie Peyrard • 3 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

UNE PREMIÈRE 
RENCONTRE RÉGIONALE 
POUR GUID’ASSO 
L’année 2023 a été l’occasion 
de mettre sur les bons rails le 
dispositif Guid’Asso en Auvergne-
Rhône-Alpes. Au programme : 
état des lieux régional des 
structures de l’accompagnement 
des associations, désignation des 
coanimations départementales… 
et en point d’orgue, en décembre, 
une rencontre réunissant  
une trentaine acteurs associatifs 
et de l’État, leur permettant  
de se rencontrer physiquement 
pour la première fois.  
Un temps d’interconnaissance,  
de travail, et d’identification  
des axes d’orientation  
de Guid’Asso dans la région.

MAIS AUSSI…
Un rapport sur l’alternance  
dans les associations 
d’Auvergne-Rhône-Alpes 
Avec l’explosion depuis 2019 du 
recours à l’alternance, il a paru 
important pour Le Mouvement 
associatif Auvergne-Rhône-
Alpes, en concertation avec 
d’autres acteurs de l’emploi 
associatif, d’observer le recours 
à ce dispositif pour identifier les 
bénéfices et difficultés, et ainsi 
pouvoir proposer des pistes de 
travail et de plaidoyer. Plus de 
80 associations ont été sondées.

Des actions de plaidoyer  
tout au long de l’année 
À l’occasion des travaux 
parlementaires sur le projet  
de loi de finances,  
et en collaboration avec  
Le Mouvement associatif 
national, Le Mouvement 
associatif Auvergne-Rhône-
Alpes a échangé avec 15 députés 
et sénateurs de la région autour 
des propositions pour  
la vie associative locale.
En outre, conscient de  
la nécessité d’appréhender 
collectivement les enjeux  
de plaidoyer, pour être plus 
forts ensemble, Le Mouvement 
associatif Auvergne-Rhône-
Alpes a proposé en 2023 une 
formation à ses membres.

EN SAVOIR +
www.lemouvementassociatif-aura.org
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LES ASSOCIATIONS EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

190 000 
ASSOCIATIONS

1 700 000
BÉNÉVOLES

20 090 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

8 920
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 9,2 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

238 400 
SALARIÉ·E·S
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Présidente Marie-Pierre Cattet • 9 membres CRAJEP, Ligue de 
l’Enseignement, Coordination Sud, URAF, France Bénévolat, CROS, FEBIA, 
Fédération Régionale des CIDFF, Association Prévention Routière   
• Coordinatrice régionale Estelle Jeannin • 2 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

GUID’ASSO
En 2023, la région a pré-essaimé 
le dispositif Guid’Asso, avec le 
lancement du déploiement dans 
deux départements. À l’occasion 
d’un premier temps de travail,  
en avril, avec les services de l’État 
déconcentrés, Le Mouvement 
associatif Bourgogne-Franche-
Comté a reçu trois membres  
du Cabinet du Secrétariat d’État  
à la Vie Associative. 

Ce fut l’occasion de mettre en 
lumière le travail de concertation 
et de co-construction nécessaire 
pour mener à bien cette politique 
d’état sur chaque territoire,  
qui révèle tous des particularités,  
ou l’adaptation est indispensable. 

MAIS AUSSI…
Nouveau site internet 
Le Mouvement associatif 
Bourgogne-Franche-Comté 
s’est doté d’un nouveau site 
internet qui apporte davantage 
de lisibilité aux actions de 
l’association, mais qui donne 
aussi accès à :
 I des actualités  

sur la vie associative
 I des outils à destination  

des associations
 I des ressources et chiffres clés 

de la vie associative

Webinaire FDVA 
En co-construction avec la 
DRAJES, Le Mouvement associatif 
de Bourgogne-Franche-Comté  
a fait un webinaire d’information 
et de présentation du Fond  
de Développement pour  
la Vie associative afin  
de faire connaître aux 
associations cette subvention, 
mais aussi d’indiquer  
les critères d’attributions. 

EN SAVOIR +
lmabfc.org

LES ASSOCIATIONS EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

65 000 
ASSOCIATIONS

570 000
BÉNÉVOLES

6 360 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

2 920
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 10 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

76 120  
SALARIÉ·E·S
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Président Thierry Abaléa • 16 membres CROS Bretagne, URAF Bretagne, UNAT 
Bretagne, Kevre Breizh, URIOPSS Bretagne, Ligue de l’enseignement Bretagne, 
CRAJEP Bretagne, Union régionale FR-CIDFF, Ligue des Droits de l’Homme, Espace 
associatif de Quimper, RESAM, Fédé B, CORLAB, Mouvement associatif Rennais, 
France Nature Environnement Bretagne, Réseau d’Education à l’Environnement 
en Bretagne • Délégué régional Yannik Bigouin • 4 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF BRETAGNE

1ÈRES RENCONTRE 
RÉGIONALE GUID’ASSO  
À QUINTIN LE 13 JUIN 
L’objectif était à la fois de 
partager les enjeux attachés à 
l’accompagnement de proximité 
des associations et de poser 
les bases d’un réseau d’acteurs 
associatifs et publics qui ont 
fait le choix de rejoindre la 
dynamique Guid’Asso. Ces 
rencontres ont réuni plus de 100 
personnes de toute la Bretagne : 
acteurs de l’accompagnement à 
la vie associative, animateurs des 
réseaux, pilotes et partenaires 
locaux. Elles ont globalement 
permis de rappeler la finalité 
du projet Guid’Asso. L’enjeu 
était de conforter les acteurs de 
l’accompagnement dans leurs 
missions et pratiques au sein d’un 
réseau coopératif et ouvert. Un 
enjeu rappelé par Yannick Blanc, 
(président de la Fonda), invité 
comme grand témoin, qui a aussi 
souligné la dimension stimulante 
du projet issue de la convergence 
des visions politiques.

MAIS AUSSI…
Création d’un livret d’accueil  
des bénévoles
Cet outil modulable et 
personnalisable permet à 
chaque association de donner 
les clés aux nouveaux bénévoles 
afin qu’ils puissent mieux 
comprendre l’organisation  
et le projet pour lesquelles  
ils donnent de leurs temps. 

Mise en place d’un Conseil  
Local de la Vie Associative (CLVA) 
à Concarneau avec le RNMA
Durant toute l’année 2023, le 
MAB a animé la démarche de 
co-construction de ce nouvel 
espace de dialogue entre la 
collectivité et les associations. 
L’engagement politique des 
élu.e.s et des responsables 
associatifs ainsi que la qualité 
de la relation avec les services 
municipaux ont largement 
contribué à la mise en œuvre 
fluide de ce projet de mandature.

EN SAVOIR +
mouvementassociatif.bzh

LES ASSOCIATIONS EN BRETAGNE

79 000 
ASSOCIATIONS

300 000
BÉNÉVOLES

8 840 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

3 990
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 10,1 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

101 040 
SALARIÉ·E·S

Livret d’accueil des BÉNÉVOLES

DANS NOTRE ASSOCIATION
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Président Jean-Michel Delaveau • 9 membres CRAJEP, CROS,  
Familles Rurales, FNE, Ligue de l’enseignement, UNAT, URAF, URIOPSS, CRIJ  
• Directrice Gaëlle Payet • 8 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF CENTRE-VAL DE LOIRE

POUR UN MEILLEUR 
MAILLAGE TERRITORIAL  
EN MILIEU RURAL
En octobre 2023, a été lancée sur 
3 départements de la région, une 
expérimentation de 2 ans pour 
améliorer le maillage territorial 
de Guid’Asso en milieu rural. 
Un poste a été créé au sein du 
Mouvement associatif Centre- 
Val de Loire pour assurer la mise  
en œuvre et l’harmonisation  
du projet ainsi que son évaluation 
et sa valorisation. Les objectifs  
de cette expérimentation sont :
 I améliorer le maillage  

en milieu rural en ciblant  
des zones blanches

 I faire connaître Guid’Asso  
aux collectivités rurales  
et aux acteurs de proximité

 I outiller les acteurs et les 
associations accompagnées

 I soutenir les dynamiques et le 
réseau associatif local existant

 I favoriser l’essaimage  
de l’expérimentation  
et sa pérennisation

MAIS AUSSI…
Risques psychosociaux  
dans les associations : 
Comprendre pour agir
Le Mouvement associatif Centre-
Val de Loire a invité, en novembre 
2023, les associations de la région 
à un temps d’information  
sur les risques psychosociaux,  
leurs effets sur la santé et  
sur les organisations de travail.
À destination des dirigeant·e·s 
bénévoles, des salarié·e·s et des 
représentant·e·s du personnel 
des associations (CSE), cette 
matinée a affiché complet.

Restaurants associatifs  
et alimentation durable : 
Comment s’engager ?
En décembre 2023, dans le cadre 
de sa mission d’accompagnement 
des initiatives associatives 
en alimentation durable, Le 
Mouvement associatif Centre-
Val de Loire a présenté son 
expérimentation menée 
avec l’APHL (Association 
pour l’Accompagnement des 
Personnes en situation de 
Handicap dans le Loiret). Cette 
dernière consiste à inciter les 
établissements de l’APHL à être 
dans une démarche responsable 
et engagée (Assiette bas Carbone, 
éco-gestes, bien-être du convive, 
engagement social et territorial, 
Loi EGAlim, Climat et Résilience...).

EN SAVOIR +
www.lemouvementassociatif-cvl.org

LES ASSOCIATIONS EN CENTRE-VAL DE LOIRE

57 000 
ASSOCIATIONS

210 000
BÉNÉVOLES

5 930 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

2 470
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 8,9 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

64 290  
SALARIÉ·E·S
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Co-présidents Piero Calvisi, Thomas Dubois et Pascal Plumet •  
10 membres Alsace Mouvement associatif, Lorraine Mouvement 
associatif, Le Mouvement associatif Champagne-Ardenne, CRAJEP, CROS, 
Ligue de l’enseignement, UNAT, URAF, URIOPSS, PEP • Coordination 
Alsace : Caroline Josseaume, Lorraine : Pierre Colnot, Champagne-
Ardenne : Camille Descat • 6 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF GRAND EST

L’ACCOMPAGNEMENT DES ASSOCIATIONS  
À LA CRÉATION DU PREMIER EMPLOI 
En 2023, avec le soutien  
de la DREETS Grand Est,  
Le Mouvement associatif  
Grand Est, union des 
Mouvements associatifs 

Alsace, Lorraine et Champagne-
Ardenne, a fait appel à différents 
experts pour accompagner les 
associations du territoire à la 
création de leur premier emploi. 

Ainsi, ont été proposés :
 I Des réunions collectives 

d’information sur l’emploi 
associatif, 

 I Une analyse complète 
de l'association et un 
accompagnement dans  
les démarches à accomplir.

 I Un accompagnement dans 
l’élaboration d’une fiche  
de poste, mettre en place  
un processus de recrutement 
adapté, lister les démarches 
administratives, logistiques 
à effectuer pour assurer à 
la personne embauchée un 
emploi associatif de qualité.

L’expérimentation 2023 a touché 
plus de 300 associations  
et mobilisé 7 experts de la vie 
associative pour 293 heures 
d’accompagnement auprès  
de 52 associations qui ont abouti 
à la création de 20 emplois 
pérennes et de qualité.

EN SAVOIR +
www.lemouvementassociatif-grandest.org

LES ASSOCIATIONS EN GRAND EST

106 000 
ASSOCIATIONS

470 000
BÉNÉVOLES

10 870 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

3 870
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 10,1 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

159 120  
SALARIÉ·E·S
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Président Thierry Coulomb • 20 membres AROFESEP, CRAJEP, CROS, 
Familles Rurales 62, Fédération des centres Sociaux NPDC, Fédération 
des Centres Sociaux des Pays Picards, France Bénévolat, France Nature 
Environnement, FR-CIDFF, IRIAE, La Ligue de l’Enseignement, Lianes 
Coopération, Ombelliscience, UNAT, URACEN, URAF, URIOPSS, UROC, 
AAE, MDA de Tourcoing • Directrice Claire Bizet • 13 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF HAUTS-DE-FRANCE

PRINTEMPS DE  
L’EMPLOI ASSOCIATIF 
Le 14 mars 2023, Le Mouvement 
associatif Hauts-de-France 
a organisé une journée pour 
l’emploi associatif de qualité, 
réunissant plus d’une centaine 
d’acteurs à Arras.
La table ronde du matin a aidé à 
identifier les freins et les pistes 
d’amélioration pour développer 
la qualité des emplois dans 
les associations, grâce aux 
interventions de syndicats 
employeur et salarié, de réseaux 
associatifs et d’un chercheur. 
L’après-midi, des ateliers ont 
approfondi les actions à mettre 
en œuvre. Compte-rendu de la 
journée : 
 

MAIS AUSSI…
Projet d’expérimentation  
sur les modèles  
socio-économiques (MSE)
Depuis 2021, Le Mouvement 
associatif Hauts-de-France mène 
un projet visant à acculturer 
et former les associations du 
territoire aux modèles socio-
économiques d’intérêt général. 
Ce projet a permis notamment 
de créer 3 fiches repères 
destinées à la sensibilisation 
des associations et de leurs 
partenaires : 
 

Enquête sur l’engagement 
bénévole en Hauts-de-France
En janvier 2023,  
Le Mouvement associatif  
Hauts-de-France a souhaité 
affiner les résultats d’une 
enquête sur l’engagement 
bénévole produite par 
l’Observatoire Régional  
de la Vie Associative (ORVA).  
Pour cela, un travail a été mené 
avec un groupe d’étudiant·e·s  
de l’Université de Lille pour 
mener une étude qualitative 
auprès d’une dizaine 
d’associations réparties  
dans les Hauts-de-France.

EN SAVOIR +
www.lmahdf.org

LES ASSOCIATIONS EN HAUTS-DE-FRANCE

110 000 
ASSOCIATIONS

420 000
BÉNÉVOLES

10 660
ASSOCIATIONS
EMPLOYEUSES

4 820
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 10,8 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

175 000  
SALARIÉ·E·S
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Président Robert Turgis • 9 membres CADECS, COFAC, CRAJEP,  
CROS, Graine, Ligue de l'enseignement, UNAT, URIOPSS,  
URSF (Union Régionale Solidarité Femmes) • Pas de salarié·e

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF ÎLE-DE-FRANCE

ANIMATION DU RÉSEAU 
DES POINTS D'APPUI  
AU NUMÉRIQUE 
ASSOCIATIF (PANA)
Le Mouvement associatif Île-de-
France se mobilise sur l'animation 
du réseau francilien des PANA 
pour favoriser l'interconnaissance 
et la formation des acteurs de 
l'accompagnement associatif 
sur les sujets numériques. La 
diffusion d'une enquête visant 
à connaître les 90 structures 
identifiées sur la cartographie, 
leurs compétences à partager, 
leurs besoins d'échanges et de 
montée en compétences a mené 

à l'organisation d'une rencontre 
en ligne autour de la thématique 
de l'inclusion numérique avec la 
participation du Hub Francil'In.

MAIS AUSSI…
Un webinaire pour les 
parlementaires franciliens
En lien avec travail de plaidoyer 
du Mouvement associatif, un 
webinaire a été organisé en 
direction des parlementaires 
d'Île-de-France pour leur 
présenter les propositions 
portées dans le cadre du projet 
de loi finances.

La lettre du MAdIF
Études et enquêtes, webinaires, 
appels à projets … Tous les deux 
mois, Le Mouvement associatif 
Île-de-France partage sa 
veille autour des informations 
associatives pour nourrir les 
associations comme les acteurs 
qui les entourent.

EN SAVOIR +
lemouvementassociatif-idf.org

LES ASSOCIATIONS EN ÎLE-DE-FRANCE

243 000 
ASSOCIATIONS

900 000
BÉNÉVOLES

26 520 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

12 720
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 6,5 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

332 530  
SALARIÉ·E·S
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Président Frédéric Salvan • 9 membres CROS, UDAF, CRAJEP, URIOPSS, 
Ligue de l’enseignement, Ligue des Droits de l’Homme, Oresse, Réunion 
Bénévolat, Solidarnum • Chargé de mission Loïc Damey • 1 salarié

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF LA RÉUNION

LANCEMENT  
DE GUID’ASSO PAR  
PRISCA THEVENOT
Très belle rencontre autour  
des enjeux de la vie associative 
le vendredi 18 août 2023  
à la préfecture en présence  
de la porte-parole du 
Gouvernement, dont le 
portefeuille de compétences 
s’étend au développement  
de la vie associative. 
Les représentant·e·s des têtes 
de réseaux des associations 
ont pu aborder les différentes 
problématiques locales 
concernant la gouvernance 
associative et la montée en 

compétence des bénévoles, le 
financement des associations, 
le rôle des têtes de réseaux 
dans l’accompagnement des 
associations. En conclusion, 
Prisca Thevenot a annoncé 
officiellement les structures 
sélectionnées pour la 
co-animation territoriale du 
réseau Guid’Asso à La Réunion.

MAIS AUSSI…
Vers un nouveau  
plan stratégique 
Profitant de la présence de 
Frédérique Pfrunder et Adèle 
Cros du Mouvement associatif 
national, Le Mouvement 
associatif La Réunion a organisé, 

en février 2023, un séminaire 
pour construire avec ses 
membres son nouveau plan 
stratégique. Au programme 
de la journée, des retours 
d’expériences des autres 
Mouvements associatifs 
régionaux et des travaux en 
ateliers sur les  priorités des 
têtes de réseaux réunionnaises.

Accueil des rencontres 
nationales RNMA
Le Mouvement associatif  
La Réunion a accueilli dans  
ses locaux les rencontres  
du Réseau National des Maisons 
des Associations et a participé 
aux échanges. 

EN SAVOIR +
lemouvementassociatif-lareunion.org

LES ASSOCIATIONS À LA RÉUNION

16 000 
ASSOCIATIONS

55 000
BÉNÉVOLES

1 710
ASSOCIATIONS
EMPLOYEUSES

1 040
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 11,4 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

21 400  
SALARIÉ·E·S
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Présidente Philippe Clément • 11 membres CROS, URAF, UNAT, URIOPSS, 
GRAINE, Ligue de l’enseignement, Citoyens et Justice, GRAPE, CRAJEP, 
Familles rurales, CIDFF

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF NORMANDIE

ANIMER UN DIALOGUE 
RÉGULIER AVEC LES ÉLU•E•S 
AFIN DE PROMOUVOIR LA 
CO-CONSTRUCTION DE 
POLITIQUES TRANSVERSALES 
DE L’ENGAGEMENT ET DE LA VIE 
ASSOCIATIVE
En 2023, Le Mouvement associatif 
Normandie s’est adressé aux 
45 parlementaires de sa région : 
 I pour faire connaître et appuyer le 

plaidoyer du Mouvement associatif 
national sur les aspects du Projet 
de Loi de Finances 2024 qui 
concernait la vie associative, 

 I mais aussi pour attirer l’attention 
sur les difficultés de la vie 
associative en Normandie et la 
nécessité d’une politique publique 
régionale et locale plus ambitieuse, 
à définir en réunissant État,  
Région, Départements et EPCI avec 
les têtes de réseau associatives. 

Un courrier d’alerte et de demande 
de rendez-vous a été adressé à 
l’ensemble des parlementaires le 
18 juin 2023. Cela a abouti à des 
rencontres physiques ou en visio 

entre juin et septembre  
avec 13 d’entre eux. 

MAIS AUSSI…
Plaidoyer régional de la vie 
associative en Normandie
Dans la continuité du travail entamé 
depuis 2021, avec ses coordinations 
et groupements membres pour  
un état des lieux circonstancié  
des difficultés repérées, des besoins 
et des pistes de réflexion sur  
la relance de l'engagement et de la 
vie associative dans tous les secteurs 
d'activité, Le Mouvement associatif 
a piloté la construction et la 
formalisation d’un plaidoyer régional 
tout au long de l’année 2023.  
C’est un travail collectif mené  
par le biais de différents groupes 
de travail et de plusieurs réunions 
interassociatives.  

Après validation dans les conseils 
d’administration respectifs  
des nombreuses associations 
et têtes de réseau régionales 
impliquées, le document  
a été publié en fin d’année.

Guid’Asso en Normandie
Après le lancement de la démarche 
Guid’Asso dans la région en 2022,  
Le Mouvement associatif  
Normandie a poursuivi son 
implication en co-animant :
 I le Groupe Ad Hoc d’animation 

régionale,
 I le Comité stratégique régional, 
 I les réunions d’information sur 

Guid’Asso pour les associations 
accomplissant des missions 
d’accompagnement  
de la vie associative,

 I des journées départementales.

EN SAVOIR +
www.lemouvementassociatif-normandie.org

LES ASSOCIATIONS EN NORMANDIE

65 000 
ASSOCIATIONS

240 000
BÉNÉVOLES

7 050 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

3 160
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 9,3 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

87 080  
SALARIÉ·E·S
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Présidente Josyane Pérez • 23 membres Association Prévention Routière, CRAJEP, 
CROS, COFAC, France Nature Environnement, Ligue de l’Enseignement, RADSI, 
RIM, URAF, UNAT, URIOPSS, INAÉ, Unis-Cité, Coordination Justice et Droits 
Humains, FRALA, FRANA, Graine Nouvelle-Aquitaine, Graine Poitou-Charentes, 
RAHMI, Fonda Sud-Ouest, France Bénévolat, Passerelles et Compétences,  
Union CTRCE • Coordinatrice régionale Amandine Meyran • 2 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF NOUVELLE-AQUITAINE

SIGNATURE D’UNE 
DEUXIÈME CHARTE 
RÉGIONALE TRIPARTITE 
D’ENGAGEMENTS 
RÉCIPROQUES
Signée par l’État, la Région 
et le Mouvement associatif 
Nouvelle-Aquitaine le 2 octobre 
à la Résidence Préfectorale de 
Bordeaux, cette charte régionale 
d’engagements réciproques 
définit les conditions d’un 
partenariat renouvelé entre  
les trois signataires et renforce 
les démarches de co-construction  
et de coopération au service  
de l’intérêt général.  
Elle est accompagnée d’un plan 
d’action des trois signataires  
à l’horizon 2028.

MAIS AUSSI…
Première rencontre régionale 
du réseau Guid’Asso 
Le 14 novembre à Périgueux  
a eu lieu la toute première 
rencontre du réseau Guid’Asso 
en Nouvelle-Aquitaine 
réunissant 150 acteurs de 
l’accompagnement  
et partenaires pour échanger  
et faire culture commune.

« Cette rencontre régionale  
a été l'occasion de se rencontrer 
et de partager des expériences, 
chose qu'il n'était pas forcément 
possible de mener en temps 
normal. » 

« Il était important que cette 
journée ait lieu, elle a permis  
de faire mieux connaissance 
avec les différents territoires. »

Des webinaires pour faciliter  
la transformation des pratiques 
au sein des associations
4 webinaires pour apporter un 
éclairage sur des problématiques 
d’actualité rencontrées par 
les associations telles que les 
évolutions de l’engagement 
bénévole, l’inclusion de toutes  
et tous, la valorisation comptable 
du bénévolat et la création du 
tout premier emploi dans une 
association. Ces webinaires ont 
été visionnés 662 fois en 2023.

EN SAVOIR +
lemouvementassociatif-na.org

LES ASSOCIATIONS EN NOUVELLE-AQUITAINE

150 000 
ASSOCIATIONS

530 000
BÉNÉVOLES

14 820
ASSOCIATIONS
EMPLOYEUSES

7 410
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 9,6 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

168 850  
SALARIÉ·E·S
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Président Hervé Guégan • 14 membres ARRA, BGE, CRAJEP, CROS, 
CROSI, ECTI, Fédération des acteurs de la solidarité, FNE, GRAINE,  
La Ligue de l’Enseignement, UNAT, URAF, URIOPSS, FR-CIDFF •  
Délégué régional Erwann Favre • 9 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF OCCITANIE

FRESQUE DES ENJEUX 
ASSOCIATIFS 
En juin 2023, Le Mouvement 
associatif Occitanie a créé 
un outil pédagogique pour 
favoriser les échanges entre 
les associations et les acteurs 
publics et contribuer à la création 
de démarches de coopérations 
renforcées. La fresque des enjeux 
associatifs a été construite autour 
de 4 objectifs :
 I Reposer collectivement 

les fondamentaux du fait 
associatif en réaffirmant le 
principe de liberté associative.

 I Illustrer la diversité du secteur 
associatif et ses impacts 
sociaux, économiques  
et territoriaux.

 I Comprendre le modèle 
économique associatif  
et les enjeux de sécurisation 
des financements.

 I Réaffirmer l’enjeu de  
co-construction des réponses 
aux besoins des territoires 
entre citoyen·ne·s, associations 
et collectivités.

Cette animation, d'une durée  
de 2 h 30, propose deux temps :  
la réalisation d'une carte mentale 
puis un temps d'échanges.  
Elle s'adapte à différents publics : 
élu·e·s comme technicien·ne·s 
de l'État et des collectivités, 
bénévoles ou salarié·e·s d'une 
association… 

MAIS AUSSI…
Prev’Asso
Le programme de prévention 
et d’accompagnement des 
associations employeuses  
en difficultés continue à faire  
ses preuves. 107 associations ont 
été accompagnées en 2023 soit  
1 565 emplois associatifs menacés 
qui ont été consolidés.

Le Parcours ADRESS a 10 ans !
Nous célébrons 10 ans de création 
d’activités et d’emplois dans l’ESS 
en Occitanie, en proposant :
 I Une évaluation  

d’impact social.  
 I Une série d’événements  

en partenariat  
avec l’écosystème ESS.

 I Une exposition photo  
« Ceci n’est pas une expo... 
C’est un vivier de solutions 
locales pour un quotidien  
plus écologique et solidaire ».

EN SAVOIR +
www.lemouvementassociatif-occitanie.org

LES ASSOCIATIONS EN OCCITANIE

160 000 
ASSOCIATIONS

570 000
BÉNÉVOLES

15 210 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

7 760
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 10,4 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

173 680  
SALARIÉ·E·S
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Co-Présidentes Florence Lacaze et Caroline Urbain • 12 membres 
Coorace PDL, CRAJEP, CROS, FAS, FNE, France Bénévolat, FRAP, GRAINE, 
la Ligue de l’enseignement, UNAT, URAF, URIOPSS • Déléguée régionale 
Aliénor Puyo • 3 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF PAYS DE LA LOIRE

RÉZOLUTIONS 
NUMÉRIQUES
Le 7 novembre, le groupe 
numérique du Mouvement 
associatif a organisé un 
événement Rézolutions 
Numériques, offrant une 
programmation diversifiée : 
conférences-débats, ateliers 
pratiques et temps d’échanges 
et de découvertes, animés par 
des associations expertes du 
numérique.

Environ 60 participant·e·s venant 
de toute la région ont pris part à 
cet événement qui accompagne 
les associations dans leur 
transition numérique
Toutes les ressources présentées : 
lemouvementassociatif-pdl.
org/retour-sur-levenement-
rezolutions-numeriques-pays-
de-la-loire/

MAIS AUSSI…
Webinaire PLF2024  
avec les parlementaires 
En tant que représentant  
de la vie associative en région,  
Le Mouvement associatif  
Pays de la Loire a proposé  
un temps d’échanges aux 
parlementaires le 7 juin pour 
discuter des propositions pour 
soutenir la vie associative locale 
via le projet de loi des finances. 
20 parlementaires ont répondu 
présents. 

Livret régional des bonnes 
pratiques pour favoriser 
l’inclusion  
Actions inspirantes, outils à tester 
dans les équipes, formations 
et associations ressources, Le 
Mouvement associatif Pays de la 
Loire a édité un livret qui apporte 
un éclairage sur la diversité des 
actions et réflexions possibles à 
mener dans la prise en compte 
de toutes et tous en interne, mais 
également auprès des publics. 
 
lemouvementassociatif-pdl.
org/comment-rendre-mon-
association-plus-inclusive-livret-
de-bonnes-pratiques-dans-les-
pays-de-la-loire/

EN SAVOIR +
lemouvementassociatif-pdl.org

LES ASSOCIATIONS EN PAYS DE LA LOIRE

88 000 
ASSOCIATIONS

310 000
BÉNÉVOLES

10 430
ASSOCIATIONS
EMPLOYEUSES

4 080
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT 9,3 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

111 920  
SALARIÉ·E·S

http://lemouvementassociatif-pdl.org/retour-sur-levenement-rezolutions-numeriques-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/retour-sur-levenement-rezolutions-numeriques-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/retour-sur-levenement-rezolutions-numeriques-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/retour-sur-levenement-rezolutions-numeriques-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/comment-rendre-mon-association-plus-inclusive-livret-de-bonnes-pratiques-dans-les-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/comment-rendre-mon-association-plus-inclusive-livret-de-bonnes-pratiques-dans-les-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/comment-rendre-mon-association-plus-inclusive-livret-de-bonnes-pratiques-dans-les-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/comment-rendre-mon-association-plus-inclusive-livret-de-bonnes-pratiques-dans-les-pays-de-la-loire/
http://lemouvementassociatif-pdl.org/comment-rendre-mon-association-plus-inclusive-livret-de-bonnes-pratiques-dans-les-pays-de-la-loire/


57
-

R
ap

p
or

t 
d'

ac
ti

vi
té

 2
02

3

56
-

Le
 M

ou
ve

m
en

t 
as

so
ci

at
if

Président Yannick Gallien • 38 membres ADL, AFEV, AFOCAL, Alliance Association 
Partners, CCO Culture et Liberté, CEMEA, COFAC, Compagnons Batisseurs, CORAC, CRIJ, 
CROS, EEDF, FRANCAS, FNE, France Bénévolat, FR MJC Méditerranée, FR MFR, FSGT, 
GRAINE, IFAC, INTER ASSO AVIGNON, JPA, La Ligue des Droits de l'Homme, La Ligue 
de l'Enseignement BDR 13, Léo Lagrange Méditerranée, LES PEP, LPM Loisirs Provence 
Méditerranée, Objectif Plus, Prévention Routière, CLAJ, SGDF Scouts et Guides De France, 
UFCV, UNAT, Unis-Cité, URAF, URFCS, Union Régionale de La Ligue de l'Enseignement, 
URHAJ, URIOPSS, VTF • Déléguée régionale Sandra Castebrunet • 12 salarié·e·s

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF SUD PACA

LA RENCONTRE 
RÉGIONALE DE L’EMPLOI 
ASSOCIATIF 
Le 24 mai 2023, Le Mouvement 
associatif Sud PACA a organisé 
une rencontre régionale dédiée 
aux problématiques et aux 
solutions pour les emplois 
au sein des associations dur 
territoire. 23 intervenant·e·s  
ont pris la parole, faisant  
de cette journée un véritable 
temps fort en région afin 
d'aborder les problématiques  
de recrutement et œuvrer 
ensemble à l'amélioration  
de l'attractivité des emplois  
au sein des associations.

En amont de cette rencontre, 
Le Mouvement associatif Sud 
PACA a reçu Marlène Schiappa, 
alors Secrétaire d’État auprès 
de la Première ministre, chargée 
de l'Économie sociale et 
solidaire et de la Vie associative. 
L’occasion pour le président 
Yannick Galien de faire valoir la 
capacité d’innovation et l’utilité 
sociale des têtes de réseaux 
dans les territoires, mais aussi 
de lancer un appel concernant 
la valorisation de l’emploi 
associatif « Près d’un salarié 
sur 10 du secteur privé, travaille 
dans une association, il faut 
valoriser l’emploi associatif ! L’État 
pourrait soutenir une campagne 
nationale de promotion des 
emplois associatifs afin d’assurer 
l’attractivité de ces métiers 
porteurs de sens ! » 

MAIS AUSSI…
Création du groupement 
employeur multisectoriel 
associatif GEM’ASSO
GEM’Asso a l’ambition  
de répondre aux difficultés  
de recrutement et aux enjeux  
de gestion des ressources 
humaines des associations  
de la région, guidé par  
nos valeurs communes. 

Rencontres de l’éducation 
populaire à Marseille 
Le Mouvement associatif  
Sud PACA a participé  
aux 3e rencontres de l’éducation 
populaire organisées par  
la Ville de Marseille.  
Il s’agit de journées de 
réflexions avec l’éducation 
populaire comme commun  
pour décloisonner nos 
pratiques, repenser le rapport  
à l’autre et la place du collectif. 

EN SAVOIR +
www.lemouvementassociatif-sudpaca.org

LES ASSOCIATIONS EN SUD PACA

122 000 
ASSOCIATIONS

470 000
BÉNÉVOLES

11 570 
ASSOCIATIONS  
EMPLOYEUSES

6 000
NOUVELLES ASSOCIATIONS

CRÉÉES EN 2023

SOIT  8,9 %
DU TOTAL DE L’EMPLOI PRIVÉ

137 380  
SALARIÉ·E·S
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Mais franchement, qui à part nous  
peut se targuer d’être partout ?   
Qui donne sa place à toutes les générations,  
toutes les CSP, tous les territoires ?   
Qui innove tout en protégeant ?  
Qui identifie les besoins pour alerter ?   
Qui répond aux besoins qui ne sont pas traités ?   
Qui permet l’émancipation de l’individu  
dans un cadre bienveillant ?   
Qui invente des nouvelles manières de travailler ?  
Des nouvelles manières de grandir et de vieillir ?   
Qui incarne un autre rapport à la richesse ?   
Qui lutte contre la pauvreté ? pour le vivre ensemble ?  
pour que le droit aux vacances ne soit pas que théorique ? 
Qui est directement organisé par les personnes concernées ?   
Qui a cette capacité à faire évoluer les cadres ?  

Les associations !

Claire Thoury,  
Présidente du Mouvement associatif 
Vœux du Mouvement associatif, 26 janvier 2023
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12 420 9 982 12 644 635 59 000

55 215
WWW.LEMOUVEMENTASSOCIATIF.ORG

visiteurs  
en 2023

6
communiqués de presse

10
lettres d’information

351
retombées presse

5 publications

22 janvier
1re bougie 
du Contrat 
d’Engagement 
Républicain : 
l’heure du bilan 

19 avril
Les associations 
face à l’inflation : 
les résultats de 
notre enquête 

21 juin
Assemblée 
Générale 2023 :  
Le faire Mouvement 
se poursuit !

23 juin
Associations 
militantes 
écologistes : 
Espèce en danger ? 

4 juillet
Il est urgent 
d’œuvrer pour 
une réconciliation 
nationale 

6 septembre
Appel des restos 
du cœur : L’arbre 
qui cache la forêt 

abonnés vues

La com' en chiffres

2  tribunes collectives 
à l'initiative du 
Mouvement associatif

23 avril 
publié dans le JDD
Alerte sur les libertés 
associatives
= près de 500 signataires

24 décembre 
publié dans Libération 
Appel au sursaut citoyen
= près de 250 signataires

https://lemouvementassociatif.org/1ere-bougie-du-contrat-dengagement-republicain-%20%20%20%20%20%20%20%20lheure-du-bilan/"https://lemouvementassociatif.org/1ere-bougie-du-contrat-dengagement-republicain-lheure-du-bilan/
https://lemouvementassociatif.org/les-associations-face-a-linflation-les-resultats-de-notre-enquete/
https://lemouvementassociatif.org/assemblee-generale-2023-le-faire-mouvement-se-poursuit/
https://lemouvementassociatif.org/associations-militantes-ecologistes-espece-en-danger/
https://lemouvementassociatif.org/il-est-urgent-doeuvrer-pour-une-reconciliation-nationale/
https://lemouvementassociatif.org/appel-des-restos-du-coeur-larbre-qui-cache-la-foret/
https://lemouvementassociatif.org/alerte-sur-les-libertes-associatives-la-tribune/ 
https://lemouvementassociatif.org/alerte-sur-les-libertes-associatives-la-tribune/ 
https://lemouvementassociatif.org/alerte-sur-les-libertes-associatives-la-tribune/ 
https://lemouvementassociatif.org/alerte-sur-les-libertes-associatives-la-tribune/ 
https://lemouvementassociatif.org/appel-au-sursaut-citoyen-la-tribune/ (relayé dans Libération)
https://lemouvementassociatif.org/appel-au-sursaut-citoyen-la-tribune/ (relayé dans Libération)
https://lemouvementassociatif.org/appel-au-sursaut-citoyen-la-tribune/ (relayé dans Libération)
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28 juin
La finance solidaire  
au service des associations

26 septembre
Journée acteurs-chercheurs  
sur les enjeux et perspectives  
des têtes de réseau associatives

30 novembre
Administratrice dans l'ESS,  
pourquoi pas vous ?

3
événements  
en présentiel

31 mars
Restitution du parcours influence

18 avril
 Les assos face à l’ inflation : les 

résultats de l’enquête

8 juin
Épargne salariale : une bonne idée 

pour mon asso ?

5 juillet
Développer le management 
collaboratif dans mon asso

12 juillet
Interroger la responsabilité des 

dirigeants bénévoles

19 septembre
Favoriser l’ inclusion des personnes 

LGBTQIA+ au sein de son association

10 octobre 
Embaucher son premier salarié : 

quelques clés pour se lancer

17 octobre
Fonds structurels européens – 

Programmation 2021/2027

8
webinaires

12événements

1
point  
presseAssociations, présumées coupables ?

100 participants et participantes

8 retombées presse immédiates

= près de 60 000 personnes touchées  
sur les réseaux sociaux 
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Mobilisation conte le CER

« Les associations alertent 
sur les dangers de la loi 
séparatisme  »

Le Monde / AFP 
Arnaud Bouvier 
27 janvier

… La loi contre le « séparatisme » 
est déviée de son objectif initial 
pour priver de subventions 
des mouvements militants 
ou contestataires, a estimé 
jeudi 26 janvier, Le Mouvement 
associatif, structure regroupant 
plus de la moitié des associations.

La loi stipule que, depuis janvier 
2022, toute association sollicitant 
une subvention publique doit  
au préalable s'engager à souscrire 
à « un contrat d'engagement 
républicain », qui implique la 
nécessité de ne pas troubler 
l'ordre public. C'est bien  
ce point qui suscite la colère  
du Mouvement associatif…

1
Réforme des retraites

« Retraites et bénévolat :  
une réflexion est à mener  »

Le Mouvement associatif 
Frédérique Pfrunder 
13 février

… L’apport de l’action bénévole 
à la société est difficilement 
quantifiable, pour de multiples 
raisons. Tout d’abord parce 
qu’une grande part de ce qu’elle 
produit, en termes de bien-être et 
d’épanouissement individuel et 
collectif, ne se mesure pas ; d’autre 
part parce qu’elle ne s’inscrit 
pas dans le cadre de l’économie 
marchande et de la production 
de richesse telle que mesurée 
dans la statistique nationale 
au travers du PIB. Néanmoins 
la seule estimation de ce que 
peut représenter le bénévolat en 
termes de temps et/ou d’emplois 
donne une idée de ce qu’il produit 
et permet, même si elle ne permet 
pas de rendre compte de tous  
ses bénéfices ou même seulement 
des coûts évités.

Si l’on en revient au bénévolat, 
les plus de 50 ans représente la 
majorité des bénévoles associatifs, 
mais la tendance des 10 dernières 
années est à une diminution forte 
du taux d’engagement dans ces 
générations, accélérée par la 
pandémie, alors que ce même taux 
d’engagement a progressé chez 
les plus jeunes (15-34 ans) ; si un 
renouvellement, lié également 
à une évolution des attentes et 
des modes de l’engagement, est 
bien à l’œuvre, il n’en demeure 
pas moins que les (jeunes) 
retraités constituent toujours 
le « squelette » du bénévolat 
associatif, étant souvent les 
bénévoles les plus réguliers (un 
jour ou plus par semaine), pour 
leur plus grand bien (maintien 
d’une activité, reconnaissance 
sociale, maintien des liens 
sociaux) et celui de la société…

2
Numérique

« Les associations face au défi 
de la mobilisation en ligne  »

David Ratinaud  
1er mars

… Toutes les associations  
ne sont d'ailleurs pas égales  
dans leur usage du numérique. 
Le type, le projet, la taille, les 
activités sont autant de critères 
qui visent une appréhension 
différente du numérique.

 La capacité des bénévoles à 
être à l'aise avec le numérique 
est aussi un point de vigilance 
important pour garder une 
cohérence entre bénévoles et 
salariés dans le projet associatif.

Il ne faudrait pas tomber 
dans l'illusion d'un 
technosolutionnisme où 
le numérique serait une 
solution miracle aux déficits 
contemporains de l'engagement... 
Le numérique reste un outil  
ni plus ni moins. Comme tous les 
outils, il vient remettre en cause 
certaines pratiques et appuyer  
à la fois les forces et les faiblesses 
des associations. À chaque 
association de s'en saisir sans 
perdre le sens de l'engagement 
qu'elle suscite…

3
Les 10 #ASSOSINFOS de 2023
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Impacts de la hausse  
des coûts

« Inflation : les associations 
aussi sont bousculées  »

La Croix 
Nathalie Birchem 
20 avril

… Quel impact a l’inflation sur  
les activités des associations ? 
C’est ce qu’a voulu savoir  
Le Mouvement associatif, qui 
porte la parole des associations 
sur les différentes questions  
les concernant, en commandant  
une enquête au réseau d’experts  
de Recherches & Solidarités.  
Selon cette étude, réalisée  
en février 2023 auprès de 
2 789 responsables d’associations 
de toutes tailles, tous secteurs 
d’activité et toutes régions, près 
d’une sur quatre considèrent que 
ce contexte impacte leur activité.

Pour 2022, 36 % des associations 
interrogées ont déjà constaté  
des résultats financiers inférieurs 
à leurs prévisions.  
Plus précisément 39 % estiment 
que leurs ressources ont diminué 
et 40 % ont vu leurs charges 
augmenter. Une structure qui 
œuvre dans l’aide alimentaire 
raconte par exemple que 
« le nombre de bénéficiaires 
augmente », mais pas la quantité 
de denrées…

4
Financement  
des associations

« Modèles socio- 
économiques associatifs :  
le temps de l'offensive  »

Juris-associations 
Frédérique Pfrunder  
1er juillet 2023

… Mais c'est aujourd'hui  
plus largement une forme 
de plafond de verre qu'il faut 
dépasser. La compréhension  
des modèles socio-économiques 
associatifs ne doit pas intéresser 
que les acteurs associatifs.  
Elle doit aussi être partagée avec 
ceux et celles qui contribuent  
au financement de leurs actions, 
acteurs publics ou privés.

C'est indispensable pour remettre 
cette contribution financière  
à sa juste place, une contribution 
parmi d'autres qui nourrit  
un projet d'intérêt général ou 
d'utilité sociale, et s'en nourrit. 
Cette compréhension partagée 
est ce qui permet de dépasser  
une relation contrainte de 
financer pour construire un 
partenariat équilibré dans lequel 
chacun est conscient de ce  
qui est apporté par l'autre…

5
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Réconcilier individu  
et corps intermédiaires

« Nous devons passer  
d’une société engagée  
à un véritable projet sociétal  »

Viva Magazine  
Interview de Claire Thoury 
Capucine Borget 
26 septembre 

… La désaffection pour les corps 
intermédiaires ne date pas d’hier. 
Pour l’expliquer, il faut revenir à 
l’évolution de l’engagement en 
France. Après la Seconde Guerre 
mondiale, les structures  
(partis politiques, les syndicats, 
les associations…) concentraient 
la grande majorité des 
engagements. Puis à mesure  
de l’émancipation des individus, 
ces derniers ne voulaient plus 
être définis par la structure  
à laquelle ils étaient rattachés. 

La cause ou le projet pour 
lesquels ils s’engageaient  
devient alors prédominante,  
ce qui va favoriser les 
engagements multiples.  
Mais il faut impérativement 
trouver le moyen de réconcilier 
cette émancipation de l’individu 
et le renforcement du rôle  
des corps intermédiaires.  
Et pouvoir, de cette manière, 
raconter un récit plus attractif  
de l’engagement, qui donne envie 
aux gens de se mobiliser…

6
Emploi

« Le management  
horizontal : Une réponse  
à la quête de sens ? »

Juris-associations 
Jessica Le Borgne 
15 octobre 2023

… La question de l'organisation  
du travail traverse fortement  
les structures employeurs,  
tous secteurs confondus,  
en particulier depuis la crise  
du Covid-19. 

C'est dans ce contexte qu'au 
sein d'un nombre d'associations 
employeurs, l'hypothèse de 
mettre en place un management 
plus horizontal a été remise 
à l'agenda, dans l'optique 
d'insuffler plus de sens aux 
missions assurées par les salariés 
et d'être par la même plus  
en phase avec des modalités  
de fonctionnement associatif…

7
Les jeunes face aux crises

« Climat, emploi, pauvreté : 
des jeunesses de plus en plus 
inquiètes et lucides  
face aux crises ? »

Libération 
Benjamin Leclercq 
13 novembre

… Les sciences sociales le 
documentent depuis longtemps : 
nous sommes inégaux face 
aux crises. Les facteurs de 
vulnérabilité, en la matière, sont 
divers et variés. Il est toutefois 
une constante, qu’on tend un 
peu vite à oublier lorsqu’on 
l’a soi-même dépassée et que 
continuent de négliger, sourdes  
et butées, les politiques 
publiques : la jeunesse, au 
moment d’affronter ces obstacles, 
n’est pas un avantage.  
Elle est même tout l’inverse. 
Celles et ceux qui ont aujourd’hui 
entre 18 et 29 ans – 9 millions  
de Français tout de même –  
le savent bien. Ils en font,  
à des degrés certes variables, 
l’amère expérience : au-dessus de 
leurs têtes, les crises volent  
en escadrille.

Logement, emploi, Covid-
19, climat… « Ces crises qui 
s’enchaînent, les jeunes les vivent 
forcément très différemment que 
les autres classes d’âge. Ils les 
reçoivent en pleine construction 
identitaire, à un moment déjà 
vertigineux où, pour eux, tout 
reste à faire », souligne Claire 
Thoury, présidente du Mouvement 
associatif et autrice de S’engager. 
Comment les jeunes se mobilisent 
face aux crises (Les Petits Matins, 
2023)…

8
Les 10 #ASSOSINFOS de 2023
suite

fin de 
phrase 
bizarre 
en 7
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Libertés associatives

« Réinstaurons la confiance 
entre les associations  
et les pouvoirs publics »

La Gazette des Communes 
Claire Thoury 
7 décembre

… Aujourd’hui, il est urgent  
de clarifier et renforcer  
les liens entre les associations  
et les pouvoirs publics comme 
le préconisent la charte 
d’engagements réciproques 
résignée en février 2014 entre 
l’État, Le Mouvement associatif et 
les représentants des collectivités 
territoriales et la circulaire du 
29 septembre 2015 qui pose les 
bases d’un partenariat consolidé 
en sécurisant la subvention.

Soutenir les associations, ce n’est 
pas soutenir un prestataire de 
l’État. Soutenir les associations, 
c’est soutenir des projets  
qui engagent les citoyens  
et citoyennes dans une cause 
pour l’intérêt général. Soutenir  
les associations, c’est donner aux 
20 millions de bénévoles  
une capacité d’agir pour 
revitaliser les territoires et 
garantir la participation de toutes 
et tous. Soutenir une association, 
c’est soutenir un engagement 
profondément républicain.  
Et ce que ce jugement nous 
apprend, c’est bien que  
les collectivités ont encore le 
choix de soutenir les associations 
dans leurs libertés…

9
 Engagement

« Nous entrons dans une 
nouvelle ère de l’engagement »

L’Humanité Magazine 
Stéphane Guérard 
28 décembre

… Claire Thoury observe  
chez la jeunesse mobilisée  
un retour aux grands combats. 
Un engagement plus radical 
et transversal, où se mêlent 
aspiration à changer le monde  
et épanouissement personnel. 
Mais cette ambition peine à 
s'incarner dans une alternative 
concrète. La sociologue 
propose des pistes pour offrir 
un débouché politique à ces 
militants. Pas encore quadra mais 
multi-engagée pour transformer 
la société, Claire Thoury pense 
que l’un des plus puissants 
moteurs de changement se trouve 
dans l’engagement des jeunes. 

« Mon intuition est que l’on 
est en train d’entrer avec eux 
dans une nouvelle ère de 
l’engagement, très intéressante 
du point de vue des enjeux 
démocratiques et politiques, 
qui a des conséquences pour 
nos organisations », ces corps 
intermédiaires « actuellement 
dans un état de tension », 
indique-t-elle…

10
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5 janvier

10 janvier
25

 m
ai

23 mars

29 novembre

10 juin31 mai

Tout au long de 
l’année, Le Mouvement 
associatif est au service 
du faire collectif

Le fil X (ex-twitter)
du faire collectif
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Lumière et Vision – la Course 

L’Association Prévention Routière 
a lancé la 2e édition de sa course 
solidaire le 21 octobre à Paris pour 
rappeler, dans le cadre d’un moment 
de partage convivial, les bons gestes 
pour se rendre visible la nuit  
et circuler en toute sécurité. 

Violences de genre,  
violences intrafamiliales  

La fédération Citoyens & Justice  
et le Centre Emile-Durkheim  
de l’université de Bordeaux  
ont organisé un colloque les  
18 et 19 octobre, intitulé « Violences 
de genre, violences intrafamiliales : 
une recherche systémique au service  
des pratiques ». 

Appui et renforcement  
des organisations  

Zoom sur le FRIO (Fonds de 
renforcement institutionnel et 
organisationnel) : dispositif créé par 
Coordination Sud en 2007, il appuie 
les associations de solidarité 
internationale françaises dans leur 
démarche d’amélioration continue. 

Baptiste, une histoire  
de résilience 

La Croix-Rouge agit pour protéger et 
relever sans condition les personnes 
en situation de vulnérabilité et 
construire, avec elles, leur résilience. 
Illustration avec Baptiste, travailleur 
handicapé et bénévole.

Le préservatif interne 

À la fois moyen de contraception 
et de protection des infections 
sexuellement transmissibles (IST), 
le préservatif interne est trop peu 
connu ! Pour répondre aux questions 
sur ce super outil prévention  
le Planning familial a réalisé  
cette vidéo.

Approches orientées 
changement 

En 2023, le F3E a lancé un nouveau 
cycle de rencontres consacré aux 
approches orientées changement 
(AOC), dont le 1er rendez-vous répond 
à la question : « À quel moment  
du projet est-il le plus pertinent  
de se lancer dans les AOC ? »

Transformer nos vies, réinventer 
nos territoires !

Familles Rurales, acteur engagé 
des Transitions mobilise, outille 
et accompagne son réseau 
d’associations et fédérations pour 
construire un monde durable, 
respectueux de l’humain, socialement 
juste, économiquement viable.

Partout, les femmes  
ont des droits !

La Fédération nationale  
des CIDFF a lancé en octobre 2023 
une campagne nationale pour l'accès 
au droit des femmes en milieu rural. 
Cette campagne a été réalisée en 
partenariat avec le SIG et l’ANCT.

Les super-pouvoirs  
de l’océan

Après l’émission Aux Arbres 
Citoyens ! en 2022, France Nature 
Environnement a de nouveau 
collaboré avec France Télévisions 
en 2023 pour une grande émission 
d’information, de sensibilisation  
et de mobilisation sur le thème  
de la protection de l’océan. 

La playlist vidéo
Un petit aperçu de l’actualité 2023 des membres nationaux 
du Mouvement associatif via les vidéos postées 

https://www.youtube.com/watch?v=THAzIE_mksc 
https://www.youtube.com/watch?v=sLakmr1NYvc
https://www.youtube.com/watch?v=iLC2mz21lD8 
https://www.youtube.com/watch?v=H1nd8n1_T4Y 
https://www.youtube.com/watch?v=A6FKgHtIdcg
https://www.youtube.com/watch?v=rXNfAXb-mwM 
https://www.youtube.com/watch?v=-tdsUGunt-s 
https://www.youtube.com/watch?v=zJO7FS_syuk 
https://www.youtube.com/watch?v=37My7rrsVVo 
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Un bon bol d'air 

Le 25 mai 2023, le FRENE a proposé 
une conférence théâtralisée pour 
éveiller de façon innovante  
les consciences au sujet des effets  
de la nature sur notre santé mentale 
et physique. La conférence s’appuie 
sur le concept de « syndrome de 
manque de nature ». 

Politique de la ville :  
de nouvelles coopérations  
à engager 

Le 23 novembre 2023, le vice-
président de La Fonda, Yannick 
Blanc est intervenu lors des Assises 
départementales de la politique  
de la ville du Morbihan organisées  
par RésO Villes. Il y revient sur 
deux mots-clés de la grammaire 
contemporaine de l’action collective : 
la charte et l’engagement.

Mobilisation  
contre l’extrême-droite 

Lors de son assemblée générale 
2023, la Ligue de l’enseignement  
a validé un plan d’action pour lutter 
contre les idées et les pratiques 
d'extrême-droite et a proposé  
dans ce cadre une série de podcasts 
ainsi qu’une conférence de 
l’universitaire Rémi Lefebvre. 

Régies en Scène 2023 

2 500 participants se sont réunis  
le 9 juin 2023 au Domaine national  
de Saint-Cloud pour le festival  
des initiatives populaires organisé 
par le Mouvement des Régies  
et animée par les Régies de Quartier 
et de Territoire. 

S'engager  
au collège ou au lycée 

Le RNJA fait un coup de projecteur 
sur les Junior Associations en milieu 
scolaire. Comment elles s'organisent, 
comment ça se passe au sein  
de l’établissement, comment  
elles sont accompagnées…

Primo-arrivants,  
premiers apprenants 

Engagée en faveur de l’insertion  
et la formation de tous les publics, 
l’UFCV accompagne les primo-
arrivants dans l’apprentissage  
de la langue française, leur facilitant 
ainsi l’accès à un logement,  
à un emploi, et leur permettant  
de trouver leur place dans la société.

Pour que les familles  
soient entendues !  

L’Unaf et les Udaf se dotent  
d’un Baromètre annuel pour 
interroger les familles sur leurs 
aspirations, leurs besoins, leurs 
difficultés autour de 5 questions-clé. 
Des chiffres pour que les familles 
comptent dans les politiques 
publiques.

Habitat Jeunes,  
écosystèmes en mouvement

Près de 450 acteurs de l'Unhaj  
se sont retrouvés pour les Universités 
d’automne du mouvement.  
Trois jours à partager visions, idées, 
ambitions, réalisations, projets…  
sur ce qu’implique la transformation 
écologique dans le réseau  
Habitat Jeunes. 

Plaidoyer pour  
une politique de l’autonomie

En avril 2023, l’Uniopss a rendu public 
un plaidoyer ambitieux qui repose sur 
une approche globale de l’autonomie 
tout au long de la vie. L’objectif est  
de répondre aux fragilités des vies  
par des droits effectifs.

https://www.youtube.com/watch?v=9FkAWGLlXpw 
https://www.youtube.com/watch?v=7jmm2fBY_Os 
https://www.youtube.com/watch?v=tftmDF-zZR0&t=15s 
https://www.youtube.com/watch?v=PKlQG5X9ozY 
https://www.youtube.com/watch?v=R5wiDnJrAws 
https://www.youtube.com/watch?v=Hk-H8vSEYQk 
https://www.youtube.com/watch?v=-vqGK-I4Hmo 
https://www.youtube.com/watch?v=yUjw0Z0itpc 
https://www.youtube.com/watch?v=bQ5rJQXyVOU&list=PLpGQx4i2NzGv5L8jg1Yc1yHsoAQ5qM85i&index=5 
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Trouver un emploi dans l’ESS  

Elsa et Sarah, parlent de leur 
expérience avec Pro'Pulse, 
programme proposé par Animafac 
pour accompagner les jeunes 
diplômé·e·s à trouver un emploi,  
un stage, une alternance ou  
un service civique dans l'ESS.

Pourquoi la parole  
des jeunes est importante ?  

Les jeunes expliquent pourquoi 
ils participent au festival Provox, 
organisé par le CNAJEP. Ils 
expriment leur volonté de faire des 
propositions et d'être entendu pour 
que les politiques publiques soient 
en adéquation avec leurs besoins. 

Pour des événements sportifs 
solidaires et vertueux   

Le Label "Développement durable, 
le sport s'engage" du CNOSF 
certifie et met en valeur les efforts 
des organisateurs d'événements 
sportifs qui s'engagent à promouvoir 
et à appliquer des critères 
environnementaux, sociaux, 
économiques et éthiques.

Solidarité Aidants 

Solidarité Aidants est un programme 
d'Unis-Cité qui vise à combattre 
l'isolement social des aidant·e·s 
ainsi que des personnes en perte 
d'autonomie et/ou en situation de 
handicap, et à favoriser l'harmonie 
au sein de leur duo. 

Avec le mentorat, dépassons 
nos frontières 

De nombreuses frontières peuvent 
se dresser devant un jeune, limitant 
ainsi son épanouissement et ses 
perspectives. Pour les dépasser,  
le Collectif Mentorat plaide pour  
le développement du mentorat, 
grande cause nationale 2023. 

Génération Vélo 

Initié par la FUB, ce programme de 
financement et d'accompagnement 
à destination des collectivités, 
a pour objectif de développer 
l'apprentissage du vélo dès  
le plus jeune âge en soutenant  
le déploiement du Savoir Rouler  
à Vélo pour les enfants âgés  
e 6 à 11 ans.

Questions sur l’Europe

Dans le cadre d'un concours  
de journalisme organisé par  
le Mouvement Européen-France  
et l'école de journalisme ESJ Paris, 
des élèves ont interrogé en mars 
2023, Jérôme Brouillet, Directeur  
de cabinet de la secrétaire  
d'État chargée de l'Europe.

Les EEE, ça se répare ! 

Particulièrement polluant et difficile 
à recycler une fois devenu déchet,  
le matériel électrique / électronique 
a tout intérêt à être réemployé 
et réparé. Le Réseau National 
des Ressourceries et Recycleries 
dispense partout en France une 
formation spécialisée sur le test 
et la réparation des Équipements 
Électriques ou Électroniques (EEE). 

Lancement de  
la Collecte Nationale  

En trois jours, la Collecte 
Nationale représente 10% des 
approvisionnements annuels des 
Banques Alimentaires grâce à la 
mobilisation de 120 000 bénévoles 
« gilets orange » sur l’ensemble du 
territoire. Des produits essentiels 
redistribués tout au long de l’année 
aux 2,6 millions de personnes 
accueillies par le réseau

La playlist vidéo
suite

https://www.youtube.com/watch?v=S5VE6uIQEqU 
https://www.youtube.com/watch?v=wjJfIKj4Fqs 
https://www.youtube.com/watch?v=XegfQ4z4VGM
https://www.youtube.com/watch?v=9vgM-38GvbA
https://www.youtube.com/watch?v=D3FjWzrR718
https://www.youtube.com/watch?v=NSFA_Dov7aw
https://www.youtube.com/watch?v=wQEHWpROwJ4
https://www.youtube.com/watch?v=aeaSbdIdllY
https://www.youtube.com/watch?v=G3WF7tYJCBM
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Retour sur le Colloque Colos   

L’UNAT a tenu un colloque intitulé 
"Des défis collectifs pour les séjours 
collectifs" qui a notamment abordé 
l’enjeu de l’évolution des modèles 
économiques et environnementaux.

Du cœur à l’action   

Tébéo fait un zoom sur l’antenne 
brestoise de France Bénévolat 
qui s'engage activement pour 
promouvoir le bénévolat et renforcer 
le lien social à échelle locale.  
« Le peu que l’on donne, on reçoit  
au centuple, c’est une évidence ».

4e Congrès Mondial  
des Méthodes Éducatives  

L’événement, organisé par 
l'Organisation Mondiale du 
Mouvement Scout (OMMS) et le 
Scoutisme Français, a réuni, du 1er au 
3 décembre, plus de 450 personnes 
de 70 pays se sont retrouvées à la Cité 
Internationale Universitaire de Paris.

Quel modèle économique 
aujourd’hui ?

Les antennes Ile de France de 
Passerelles et Compétences ont 
proposé le 28 novembre 2023 une 
web conférence sur le financement 
des associations de solidarité.

Victimes de violences 
conjugales, comment faire ? 

Dans ces vidéos proposées par 
Solidarité Femmes, les histoires  
de Chloé, Nora et Agnès permettent 
de mieux comprendre les différentes 
étapes auxquelles les femmes 
victimes de violences doivent faire 
face en fonction de leurs situations, 
leurs besoins et leurs choix.

Programme mentorat PEP 

La FGPEP promeut et encourage  
le développement du mentorat  
dans son réseau. Pour le mentor, 
c’est l’opportunité d’être moteur 
d’une société véritablement 
inclusive. Et pour le jeune,  
c’est la chance d’être guidé, 
accompagné de façon individuelle.

Défi Autonomie 

La délégation territoriale de la Loire 
d'Agirabcd, membre de Talents 
Seniors Bénévoles, était présente 
à la 17e édition du Défi Autonomie, 
évènement annuel proposant salon, 
colloque et ateliers, qui s'est tenu  
au centre de congrès de Saint-
Étienne les 20 et 21 novembre 2023.

Une histoire de lutte  
pour la Liberté 

France Culture offre un aperçu de 
l'histoire remarquable de la Ligue 
des Droits de l'Homme, pionnière 
des luttes pour la liberté, toujours  
à l'avant-garde des combats pour 
les droits humains, qui a joué  
un rôle crucial dans de nombreuses 
batailles pour la justice et l'égalité.

Bienvenue à  
Monalisa Gironde 

L’association Monalisa Gironde  
a organisé sa journée de lancement 
le mardi 2 mai 2023 à l'Athénée  
de Bordeaux, autour d'une question 
cruciale : « Nous allons vivre  
de plus en plus longtemps,  
mais à quoi bon vivre longtemps 
si c’est pour vivre seul ? ».

Culture et citoyenneté active 

Face aux grandes difficultés des 
associations culturelles à renouveler 
leurs responsables bénévoles, la 
COFAC a initié en 2023 la rédaction 
d’un guide du parcours de 
responsable bénévole, co-construit 
à partir des besoins et réflexions des 
bénévoles sur le terrain. 

https://www.youtube.com/watch?v=OnV6A4FUzZs
https://www.youtube.com/watch?v=t4oHcnxTuAo
https://www.youtube.com/watch?v=Jr1qrJi0Hbo
https://www.youtube.com/watch?v=W0xA6cP9b9o
https://www.youtube.com/watch?v=YrPB4DCXKh8
https://www.youtube.com/watch?v=GiZvjNZeTY8
https://www.youtube.com/watch?v=6_wbtdx6OAM
https://www.youtube.com/watch?v=4MzfwKOunyg
https://www.youtube.com/watch?v=DMfNPE4Kts8
https://cofac.asso.fr/actualite/culture-citoyennete-active-construire-ensemble-guide-parcours-responsable-benevole/
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